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DOYENS DE FACULTÉ ET DIRECTEURS 
Doyen de la faculté de théologie : 

M. CHAVAN, Aimé prof, ord., av. de Rumine 70, T. 38.74. 
Doyen de la faculté de droit: 

M. DK TOURTOULON,Pierre,prof. ord.,Renens, r.du Nord , l 
Doyen de la faculté de médecine : 

M. ARTHUS, Maurice, prof, ord., Institut de physiologie, 
T. 36.86. 

Doyen de lâ inculte des lettres ; 
M. TAVERNE Y, Adrien, prof, extr., Belles-Roches, A. 

Doyen de la faculté des sciences : 
M. PERRIER, Albert, prof, ord., Ecole de physique, pl. du 

Château, T . 83.30. 
Directeur de l'école de pharmacie : 
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T . Lab. 83.35. 

Directeur de l'école d'ingénieurs : 
M. LANDRY, Jean, prof, ord., pl. Chauderon, 3, T . 83.34. 

Directeur de l'école des sciences sociales : 
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M. MORF, Léon, prof, oi d., Pully, villa d'Argelès, T . 38.79. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 
PROCESSEURS 

MM. ARTHUS, Maurice, prof, ord., Institut de physiologie, Champ 
de l'Air. T. 36.86. 

BARRAUD, Albert, prof, extr., rue du Midi, 10. T. D. 30.20. 
B. 20.24. 

BKRDEZ, Jules, prof, extr., av. du Théâtre, 3. T. 90.01. 
BISCHOFF, Marc, prof, extr., Institut de police scientifique, 

T. 80.36. 
BLANC, Henri, prof. ord. ; av. des Alpes, 36. T. D. 83.36. 
BLASER, Adolphe, prof, extr., av. Druey, 13. T. A3.20. 
BOHNENBLUST, Gottfried, prof, extr., Genève, avenue des 

Vollandes, 2. 
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MM. BONTNÇEGNI, Pascal, prof, extr., villa Victoriata, Bélhusy. 
BoNjoUR,Charles, prof, extr., Pully, Les Nymphéas, T. 27.38. 
BONNARD, Georges, prof, extr., place de la Cathédrale, 1. 
BOSSET, Ernest, prof, extr., av. des Alpes, 22. T. 37.56. 
CHAMOREL, Gabriel, prof. ord. Longeraie, 3. T. 50.i2. 
CHATELANAT, Ernest, prof, extr., av. Dapples, 48. 
CHAVAN, Aimé, prof, ord., av. de Rumine, 70. T. 38.74. 
CHENAUX, Henri, prof, extr., Villeneuve. 
COLOMBI, Charles, prof, extr., pl. Chauderon, 26, T. 28.12. 
CORDE>", Eugène, prof, ord., av. de l'Eglise Anglaise, i, 

T. 87.83. 

DELAY, Gustave, prof, extr., Grand Chêne, 11. T. 33.39. 
DEKIÉVILLE, Paul, pvof. extr., pl. Moutbeooa, 2, T. 81.77. 
DIND , Emile, prof, extr., pl. Montbenon, 2. T. 88.17. 
DOMMER, Auguste, prof, ord., av. des Alpes, 32. T. 95.93. 
DURÛUX, Marcel, prof, extr., Solitude, 19. 
DUMAS, Antoine, prof, extr., Vert Site, Montriond. 
DUMAS, Gustave, prof, ord., villa Cabrière.Béthnsy. T. 81.62. 
DUMAS, Samuel, prof, extr., Bel Air, 4. 
DUTOIT, Constant, prof, extr., Chailly. 
DUT DIT, Paul, prof, ord., Solitude, 19. T . 85.49. 
FAVEZ, Henri, prof, extr., Le Printemps. La Grotte. 
FELICE DK, Simon, prof, extr., Grand Chêne, 5- T. 95.00. 
FORNEROD, Aloys, prof, ord., Longeraie, 3. 
GALLI-VALERIO, Bruno, prof, ord., Policlinique, Solitude. 
GONIN, Jules, prof, extr., Grand Chêne, 11, T. 94.42. 
GUISAN, François, prof, ord., Toises, 6. T. 25.84. 
HERZEN, Nicolas, prof, ord., Blanc Castel, av. de Flori

ns ont, 20. 

KEHRMANN, Frédéric, prof, ord., villa Electa, Chablière. 
LACOMBE, Marius, prof, ord., av. Juste Olivier, 5. T. 30.91. 
LANDRY, Jean, prof, ord., av. d'Ouchy, 18. T. D . 46.80. 
LARGUIER, Jean, prof, extr., Les Bergières. T. S6.85. 
LOTWENTHAL, Nathan, prof, extr., rue Beau Séjour, 7. 
LOMBARD, Emile, prof, extr., avenue des Alpes, 44. 
LUGEON, Maurice, prof, ord., Les Préalpes, av. Ch. Secre-

tan, 23. T. D . 94.04. 
MAHAIM, Albert, prof, extr., Asile de Cery. T. 1300. 
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M M . MAILLARD, Louis, prof, extr., Chailly, Les Sorbiers, T. 85.58. 
MAILLEFER, Arthur, prof, extr., villa NoveLav. deBeattmont. 
MAURER, Alexandre, prof, ord., Boa Vista, Béthusy. 
MAYOR, Benjamin, prof, ord., av. de l'Eglise anglaise, 14 
MELLET, Rodolphe, prof, extr., Ecole de chimie. T.83.40. 
MERGANTON, Paul Louis, prof, extr.. Les Borromées, 

Montriond. T. 25.31. 
MERCIER, André, prof, extr., Grand Chêne, 1. T. D. 22.11. 

B. 22.24. 
MEYENBURG DE, Jean,prof.ord., av. de Jaman, 3.T. 52.69. 
ÏVIEÏI.AN-FAUKE, Henri, prof, ord., av. Ijavel, 5. 
MICHAUD, Louis, prof, ord., r. du Lion d'Or, 4. T. 43.79. 
MILLIOUD, Maurice, prof, ord., La Feuillée, Fleurettes, 12. 
MORF, Léon, prof, ord., Pully, villa d'Argelès, T. 38.79. 
MURET, Maurice, prof, extr., Pré Scilla. T. 83.77. 
NAEF, Albert, prof, extr., Haute Combe, av. Ruchonnet. 

T. 93.81 
OLIVIER, Frank, prof, ord., Blanc Caste], av. de Florimoni, 

18. T. 30.12. 
PAILLARD, Georges, prof, extr., av. de Morges, 46. 
PARETO, Vilfredo, prof, ord., Céligny (Genève). 
PARIS, Adrien, prof, extr., Petit Beaulieu, T. 46.92. 
PASCHOUD, Maurice, prof, extr., av. Béthusy, 42. T. 33.43. 
PELKT, Louis, prof, extr., Chailly, La Chaume, T. 83.08. 
PERRET, Louis, prof, extr., Beau Séjour, 14. 
PERRIER, Albert, prof, ord., Chauderon, 25. 
PICGARD, Jean, prof. extr.. La Bruyère, La Rosiaz. 
POPOFF, Nicolas, prof, extr , Chasaeron, 2, Signal. 
ROGUIN, Ernest, prof, ord., Orville, Mousquines. T. 37.61. 
ROSSIER, Edmond, prof, ord., avenue Dapples, 6. T. 88.91. 
ROSSIER, Guillaume,prof, ord.,rue du Lion d'Or,6. T. 90.08. 
ROUD, Auguste, prof, ord., LeVerger, Pontaise. T. 33.60. 
ROUGIER, Antoine, prof, extr., Le Rhône, Chamblandes. 

T. 26.43. 

Roux, César, prof, ord., Riant Site. T. 86.52. 
Roux, Félix, prof. exlr., av. d'Echalleus, 64. 
SCHÛULEPNIKOW DE, Nicolas, prof, extr., La Tour de 

Peilz. 
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MM. SIRVEN, Paul, prof, ord., villa Mireille, av. de l'Eglan-
tine, 1. T . 81.04. 

SPENGLER, Georges, prof, extr., pl. St François, 14. T . 95.39. 
SPIRO, Jean, prof, extr., Chailly, Frais Vallon. T. 25.16. 
STRZYZOWBKI. Casimir, prof, extr., villa Lavoisier. che-

min du Signal. 
TAILLEKS, Jules, prof, extr., av. de la Gare, 1. T. 88.26. 
TAVERNEY, Adrien, prof, extr., Belles Roches, A. 
THOMAJMN, Robert, prof, extr., av. de Florimont, 26. 
TOURTOULON PE, Pierre, prof- ord., Renens, r. du Nord, 1, 
VUILLEUMIER, Henri, prof, ord., rue du Midi, 8. 
VULLIET, Henri, prof, extr., av. de la Gare, 34. T . 90.96. 
WILGZEK, Ernesf, prof, ord., Castel d'Evian, av. des Alpes, 

T. 83.35. 

C H A R G É S DE COURS 

ANSERMET, Auguste, Vevey, rue de Lausanne, 13. T. 585. 
ARCARI, Paolo, professeur à l'Université de Fribourg. 
ARRAGON, Charles, Chalet des Fleurs, av. Jolimont,T.34.41. 
BIERMANN, Charles, Le Mont s. Lausanne. 
BUHRER, Charles, Glarens. T . 184. 
CHUARD, Jean, Grand Chêne, 16. T. 85.19. 
COLOMB, Gustave, Vufflens le Château. 
DELVZ, Auguste, ch. Vinet, 23. 
GILLIARD, Charles, Valentin, 33, T. 83.39. 
HÈGG," Louis, Morel's Villa, av. des Alpes. 
MERMOUD, John, L'Isle. 
SAVAKY, Jules, Ecole Normale. T. 43.82. 
SCHWARZ, Marc, avenue de Béthusy, 28. 

P R I V A T P O C E N T S 
BIERMANN, Charles, Le Mont s. Lausanne. 
BORNAND, Marcel, La Joliette, Croix d'Ouchy. 
CEVEY, Francis, av. du Théâtre, 1. T. 12.20. 
DENÉRÊAZ, Alexandre, sq. i. Olivier, 20. 
DUSSERRK, Charles, Station fédérale, Montagibert.T. 86.94. 
F ^ s , Henri, avenue Dapples, 1. 
FEYLER, Fernand, St Prex. T. 15. 
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M M . HARPE, DE LA, Eugène, Charmettes B. T . 89.73. 
HEIM, Fritz, Terreaux, 2, T. 23.42. 
JACCARD, Frédéric, Pully, Chalet Sans Souci, T . 99.93. 
JACCOTTET, Charles, Lutry. 
KERN, Léon, Berne, rue de l'Arsenal, 21. 
MARTINET, Gustave, av. Jolimont, 7. T . 22.88 
MESSERLI, Francis, Béthusy, 1, T. 46.66. 
MICHELSON (en congé). 

MONTET DE, Charles, Vevey, villa Alexandra, rue Bergère. 
T. C44. 

NICOD. Placide, av. de la Gare. 26. T . 20.50. 
PERRIRAZ, Louis, Renens. 
PREISIG, Henri, Asile de Gery. T. 85.58. 
SCHACHT, Hans, avenue des Alpes, 44. T . 89.52. 
THÉLIN, Charles, avenue de la Gare, 5. T. 37.86. 
VOLAIT, Georges, avenue du Mont d'Or, 45. 
WANNER, Frédéric, av. de Rumine, 45. T . 25.32. 
WELLAUER , Albert, Belles Roches B. 

L E C T E U R S 

M M . AMAUDRUZ, Charles, avenue Druey, 13. 
ANDRÉ, Auguste, Valmont, av. des Cerisiers. T . 83.82 
REWSIN, Boris, Prilly, villa Castelmont. 
STADLER, Jacob, av. Druey, 11. T. 27.06. 

MUSCHIETTL, Constantin, av. du Léman, 44. 

PRÉSIDENTS DES COMMISSIONS F É D É R A L E S 
D ' E X A M E N S 

Maturité : M M . PROBST, Baie, Socinstrasse, 69. 
Examens de médecine : ROUD, Lausanne, Le Verger, Pontaise. 

T. 33.60. 
Examens de géomètres : BâscHUN, Zollikon, Dammstr., 812. 



PRIX DÉCERNÉS PAR L'UNIVERSITÉ 

P R I X D É C E R N É S P A R L ' U N I V E R S I T É 
(Voir les règlements spéciaux.) 

r. Prix de concours : — de 100 à 200 francs. — Sujets 
choisis dans la liste publiée. 

II. Prix de faculté : — de 300 à 500 francs. — Sujets au 
choix du candidat. — S'annoncer d'a
vance au recteur. 

III. Prix Bippert : — maximum 600 francs. — Travail iné
dit sur un sujet de droit suisse, au choix 
du candidat. 

LV. Prix Brunner : — 100 francs — pour renforcer éven
tuellement un prix de concours ou un prix 
de faculté, décerné à un travail se rappor
tant aux sciences physiques, naturelles 
ou pharmaceutiques. 

V. Prix Henri Ed. de Cérenville (bisannuel) : •— maxi
mum 500 francs. — Travail original de 
science médicale, se rapportant si possible 
au système nerveux. 

VI. Prix du professeur D' Combe : — somme disponible: 
1000 francs pour un ou plusieurs prix. — 
Travail original se rapportant directement 
à la clinique infantile et exécuté dans le 
service de pédiatrie de l'hôpital cantonal 
de Lausanne. 

VII. Prix R. Cousin ; — 50 4 francs. — Destiné à récom
penser les candidats qui auront obtenu le 
meilleur résultat à l'examen propédeuti-
que de l'Ecole d'ingénieurs. 

VIII. Prix Davel (trisannuel) : — environ 350 fr. — Travail 
inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise 
d'avant 1815. 

IX. Prix DT Emile Duboux : — 120 francs — Travail sur 
un sujet de psychiatrie ou de philosophie. 
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X. Prix Marc Dufour (bisannuel). — minimum 800 francs. 
— Travail dont le sujet doit être choisi 
dans l'une des branches enseignées dans 
la faculté de médecine. 

XL Prix Folloppe : — 100 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédiles, au choix du can
didat. 

XTI. Prix W. Grenier : — 200 francs — destiné à récom
penser les élèves des deux années supé
rieures de l 'école d'ingénieurs qui auront 
fait preuve, durant l'année d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
« projets » . 

X I. Pria: D 1 ' Frédéric Nessler : — 500 francs — destiné à 
faciliter à un licencié en lettres ou en 
théologie un séjour d'études à l'étranger. 

XIV. Prix D<- César Roux ; — 600 francs pour 1920 — 
destiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XV. Prix li. Whitehouse : 350 francs pour 1922. — Travail 
sur un sujet d'histoire ou de littérature 
intéressant à la fois la France et la Suisse. 

MB. — Lee mémoires doivent être déposés au secrétariat de l'Université 
avant le 1 e r novembre. 

S O C I É T É S U I S S E D E P H A R M A C I E 

Fonds pour l 'avancement des sciences pharmaceutiques 
en Suisse. 

L a c o m m i s s i o n scientif ique de ce fonds met au 

concours p o u r 1921 /22 les travaux suivants : 
4. Etude h is tor ique et crit ique des r e c h e r c h e s ch i -
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miques sur la Digitale, pr inc ipalement en ce qui c o n 
c e r n e la d r o g u e stabil isée. 

2. Etude cr i t ique des diverses méthodes du dosage 
d e l'urée dans te sang, 

3. A n a t o m i e c o m p a r é e du tégument séminal des 
Viciées et Phaséolées ayant un intérêt médica l ou 

al imentaire . 

Les condit ions du c o n c o u r s sont déterminées par 
les statuts et règ lements du fonds , du 2 3 août 1919, 
publiés dans le Journal suisse de pharmacie, N° 2 , 
1920. 

Des tirés à part de cette publication peuvent être 
d e m a n d é s aux directeurs des instituts pharmaceut iques 
des hautes éco les suisses ainsi qu 'au secrétariat de la 
Soc ié té suisse de pharmac ie , W e i n b e r g s t r a s s e , 9 7 , 
Zur i ch . 

L e s prix consistent en un ob jet artistique a c c o m p a -
pagné par une valeur en argent . 

L a c o m m i s s i o n dispose pour le travail N° 1 de la 
s o m m e de 1500 francs (augmentat ion de 500 francs) 
et de 500 francs pour chacun des travaux ment ionnés 
sous les N o s 2 et 3. 

Ces travaux devront être livrés le 31 mars 1922 . 
Messieurs les Pro fesseurs ou Privât docents de 

Chimie pharmaceut ique , T o x i c o l o g i e , Botanique phar
m a c e u t i q u e , P h a r m a c i e , Bactér io logie et Chimie p h y 
s io log ique des Hautes éco les suisses se sont déc larés 
d isposés à a c c o r d e r leur appui aux étudiants en p h a r 
mac ie et aux pharmac iens qui désirent entreprendre 
un des travaux mis au concours chaque année , soit en 
leur donnant des conseils soit en mettant à leur d i spo 
sition les b ib l io thèques de leurs instituts. 
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DISPOSITIONS P R I N C I P A L E S 
CO.N'CERNANT L E S É T U D I A N T S ET L E S A U D I T E U R S 

A L ' U N I V E R S I T É DE L A U S A N N E . 

(Extraites du Règlement Général de l'Université, du S mars 
1918 [R.G.] ei du Règlement de la Caisse des Assurances et de 
la Salle de Lcctimj, du 15 mars 1920 [O.A.]. Pour de plus am
ples renseignements, voir les deux règlements cités). 

I 

ÉTUDIANTS 

Immatriculation. Exmatriculatioii. 
R. G. Art. 22. Pour être immatriculé, le candidat doit être 

porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, 
ou de titres équivalents. 11 doit en outre satisfaire aux dispo
sitions réglementaires des facultés et écoles. La carte d'imma
triculation doit mentionner la faculté ou l'école dans laquelle 
l'étudiant a été admis ; cette carte n'est accordée aux étu
diants étrangers que sur présentation d'un permis de domi
cile régulier délivré par l'autorité de police compétente. 

R. G. Art. 24. Le chancelier de l'Université statue sur les 
équivalences, après avoir pris l'avis de la faculté ou de l'école 
intéressée. 

Les thèses de doctorat ne peuvent pas être primées. 
Pour l'année -1921/22 la somme de 750 francs est 

prévue pour bourses. 
Pour tous renseignements, s'adresser au secrétariat 

de la Société suisse de pharmacie. 

Zurich, le 1er juillet 1921 . 

Le secrétaire de la commission. 

D1 A. 13aur. 
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Une immatriculation provisoire peut être accordée par le 
•chancelier, sur préavis du conseil de la faculté ou de l'école 
intéressée, aux étudiants qui présentent des titres dont l'équi
valence ne peut pas ôtre établie au moment de l'inscription. 

H. G-. Art. 25. Les étudiants exmatriculés d'une autre Uni
versité sont admis de droit dans celle de Lausanne. 

Ils.devront produire les diplômes et certificats présentés 
pour leur première immatriculation, à moins que la carie d'ex-
matncuMïon ne mentionne ces pièces. 

R. G. Art. 23. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même ie droit deseprésenter aux examens de grades (loi, art. 
29). Cette dernière disposition doit figurer sur la carte d'im-' 

- raatriculation. 

R. G. Art. 26. Les grades universitaires ne peuvent être 
obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculés. 

R. G. Art. 28. Les étudiants immatriculés sont seuls au bé
néfice de dispositions spéciales pour-leurs études et leurs re
cherches dans les collections publiques. 

R. G. Art. 27. Pour être immatriculé, l'étudiant doit se pré
senter au bureau de l'Université, avant le 10 novembre pour 
le semestre d'hiver, et avant le 8 mai pour le semestre d'été. 
Il joint à sa demande les pièces requises à l'art. 22 , et, s'il est 
étranger, son permis de séjour. 

Le délai pour le dépôt de la demande d'exonération des fi
nances de cours est fixé par l'art. 43. 

Dans des circonstances extraordinaires, le chancelier peut 
autoriser l'immatriculation après ces dates. 

R. G. Art. 33. En demandant leurimmatriculation, les étu
diants laissent en dépôt au secrétariat les pièces produites. Ils 
en reçoivent un récépissé sur leurs cartes d'immatriculation. 
Ces pièces sont rendues aux étudiants lorsque ceux-ci se font 
•exmatricuier. 
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R. G. Art. 30. Les étudiants exclus d'une autre Université 
devront présenter, pour être immatriculés, une autorisation 
spéciale du Département de l'instruction publique ; celui-ci 
s'enquerra auprès de l'établissement d'où l'étudiant a été ren
voyé, et décidera après avoir requis l'avis de l'Université. 

R; G. Ait. 22. L'immatriculation peut être refusée lorsqu'il 
existe à la charge du candidat une faute qui serait de nature à 
entraîner l'application d'une des peines disciplinaires prévues 
par l'article 98, lettres b), c) et d). Cette décision est prise 
par la comniissiûii universitaire. 

R. G. Art. 32. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'in
diquer son domicile et celui de ses parents au bureau de l'U
niversité, et d'aviser immédiatement celui-ci de ses change
ments d'adresse. 

Il 

AUDITEURS 

R. G. Art. 31. Toute personne qui désire suivre les cours 
à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat en ac 
quittant, en plus de la finance des cours, de 8 fr. par semes
tre pour chaque heure hebdomadaire, un droit d'inscription 
semestrielle de 10 fr. 

Règlement de la Faculté de droit, Art. 6 § 2 : Les audi
teurs qui désirent suivre un cours, universitaire ou privé, 
peuvent être tenus d'en faire la demande au professeur. La 
faculté peut, sur la proposition de celui-ci, limiter leur nombre. 

R. G. Art. 41. Un livret de cours est remis aux auditeurs 
qui le réclament. 

R. G. Art. 34. Les auditeurs peuvent, sur leur demande, 
et moyennant cotisation, être admis à la salle de lecture et 
mis au bénéfice de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 15. Les auditeurs qui voudraient jouir de la 
salle de lecture payent la somme de 5 fr. par semestre. 



DISPOSITIONS PRINCIPALES 

111 

FINANCES, INSCRIPTIONS, VISA DES LIVRETS DE COURS 
R. G. Art. 29. La finance d'immatriculation est de 20 fr. ; 

elle est réduite de moitié pour les étudiants suisses régulière
ment exmatriculés d'une autre Université. 

Cette finance est payée dans le même délai que celle des 
cours. 

R. G. Art. 33. La finance d'exmatriculation est de 10 fr. 
R. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins

crire pour un ou plusieurs cours universitaires (collegia 
privata), représentant au moins 8 heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs 
et suivies dans Ja faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l'autorisation du Dépar
tement, dispenser de ce minimum les étudiants qui en font 
la demande. 

R. G. Art. 38. La finance des cours universitaires {collegia 
privata) est de 0 fr. par semestre pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. G. Art. 37. b) Pour les cours publics {collegia pu
bliai) il n'est perçu qu'une finance d'inscription de 40 fr. 

R. G. Art. 39. Des règlements spéciaux fixent la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions scien
tifiques. 

R. G. Art. 4L L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jours peut être accordée par le recteur sur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours pour le semestre. ' 

Art. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés de la fi
nance des cours (loi, art. 32) doivent en adresser la demande 
au recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du Con-
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seil de la faculté intéressée, au Département de l'instruction 
publique. Ces formalités doivent être remplies dans les dix 

jours qui suivent l'ouverture du semestre. 
R. G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 

livret portant la liste de ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la fin du semestre, ce livret est pré
senté au visa des professeurs. 

Si l'étudiant perd son livret, le secrétariat peut lui en dé-
iivrer un autre exemplaire, moyennant paiement d'une taxe 
de '20 fr. fixée par la commission universitaire, 

Par décision du Conseil d'Etat du 11 mars 1921, tout étu
diant immatriculé paie, par semestre, une taxe de 5 fr. en 
faveur de la Bibliothèque cantonale et universitaire. 

IV 

GRADES, DIPLOMES, CERTIFICATS 
R. G. Art. 48. L'Université de Lausanne confère : 
a) des certificats d'études supérieures ; 
b) la licence ; 

. c) le doctorat ; 
d) le diplôme d'ingénieur ; 
e) des diplômes spéciaux. 
R. G. Art. 49. Pour obtenir un grade, diplôme ou certi

ficat d'études de l'Université de Lausanne, le candidat doit y 
être ou y avoir été immatriculé, pour une durée fixée par les 
règlements de faculté ou d'école. 

R. G. Art. 50. Les conditions requises pour l'obtention des 
grades, diplômes et certificats d'études ainsi que les ques
tions d'équivalence, relèvent des facultés ou écoles. 

l\. G. Art. 53. L'étudiant qui le désire est admis à subir 
des épreuves sur les matières étudiées par lui. 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies sur 
un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni des di
plômes, ni des certificats d'études ; elles sont signées par les 
professeurs intéressés et remises à l'étudiant par le bureau 
de l'Université. 
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V 

SERVICES AUXILIAIRES : CAISSE DE SECOURS, 
ASSURANCE, COMITE DE PATRONAGE, 

SALLE DE LECTURE 

R. G. Art. 34. L'Université organise et développe des ser
vices auxiliaires destinés à assurer le bien-être intellectuel et 
matériel des étudiants, tels' que : comité de patronage, salle 
de lecture, caisse de secours en cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services : 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire. 

Les auditeurs peuvent, sur leur demande et moyennant 
-cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 2. La Caisse des assurances et de la salle de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de 10 fr. 
exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études (art. 41 du R. G.). Cette c o 
tisation se répartit comme suit : 1" à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture, la totalité moins le 10 % ; 2o au comité 
•de patronage, le 10 % . 

C. A. Art. 4. Il est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de lecture. Ce fonds de 
.réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
-de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 

C. A. Art. 8. Si l'étudiant malade préfère ne pas se faire 
soigner à l'hôpital, la caisse lui rembourse ses frais de maladie 
{médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
4 fr. par jour et de 90 jours de maladie. 
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C. A. Art. 9. L'étudiant reçoit la même indemnité pendant 
les vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

C. A. Art. 10. L'étudiant, déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne touche pas d'indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'affections chroniques ne sont pas au bénéfice de 
l'assurance. 

G. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences-
sont assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barème contenu dans la dite 
police. Jusqu'à.concurrence de 3,000 fr., l'indemnité demeure 
à la charge de la caisse des assurances et de la salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident professionnel, la caisse des assurances 
et de la salle de lecture payera à ses ayants droit une indem
nité de fr. 2,000. 

C. A. Art. 13. Les étudiants en médecine ou en sciences,, 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 
infirmité temporaire, sont assimilés aux étudiants malades. 
Mais la durée de l'assurance peut être prolongée jusqu'à deux 
ans au maximum. 

G. A. Art. 14. L'usage delà salle de lecture appartient aux 
étudiants immatriculés. 

C. A. Art. 16. Les personnes qui fréquentent la salle de 
lecture sont tenues de présenter à toute réquisition leur carte 
d'immatriculation ou de légitimation. 

G. A. Art. 17. La salle de lecture est ouverte, sauf les d i 
manches et jours fériés, du 15 octobre au 25 juillet. 
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C. A. Art. 21 La direction spéciale de la salle de lecture 
(choix des journaux et revues, renouvellement des abonne
ments, etc.) est confiée an comité de patronage des étudiants. 

VI 

ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS 

R. G. Art. 35. Aucune association d'étudiants ne peut se 
former sans l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces associations sont déposés à l'Université. 
Le recteur doit être avisé de la composition de leurs comi

tés. 

R. G. Art. 36. L'association qui commettrait des abus et 
donnerait lieu à des plaintes graves peut être suspendue ou 
dissoute. 
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SEMESTRE D'ÉTÉ 

Du 12 avril au 22 juillet 1922. 

Il y a à l'Université trois sortes de cours: 
a) les cours universitaires proprement dits (collegia privata) ; 
b) les cours publies (collegia publiea) ; 
c) des cours particuliers (collegia privatissima), réservés aux étudiants; 
à l'exclusion des auditeurs. 

ABRÉVIATIONS: publ. signifie cours public; —priv. signifie cours 
particulier, soit privatissimum ; — gr. signifie cours gratuit. — Tous les 
cours qui ne sont pas suivis d'une de ces indications sont des cours 
universitaires, soit collegia privata. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

La faculté de théologie prépare à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et plus spécialement, dans 
l'Eglise nationale du canton de Vaud, avec laquelle elle est 
unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, le candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès-lettres, ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. 11 doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments de 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit semestres, 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
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deutique. Ces études comportent essentiellement l'exégèse de 
l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire des religions et 
l'histoire du christianisme, la théologie systématique (dogma
tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir fait approuver 
par les professeurs de la spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques de la théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, le candidat peut se 
présenter à l'examen final; l'Université lui confère alors le 
grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie est admis À subir devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vaudoise, les 
épreuves À la suite desquelles il pourra être reçu dans le 
corps pastoral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral dans l'Eglise 
nationale vaudoise. 

La faculté de théologie organise en outre, pour les candidats 
au grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès-sciences religieuses est conférée au candidat 
qui a satisfait à toutes les prescriptions concernant la licence 
en théologie, À l'exception de l'examen et des travaux portant 
sur la théologie pratique. La licence ès-sciences religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter à la Commission de consé
cration. Cette licence peut en tous temps être transformée en 
une licence en théologie, si le candidat I<t complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de théologie pratique. 

M . HENRI Vujlleumter, PROF. ORD. 

4 . LECTURE DE PSAUMES CHOISIS , . . . . 2 H. 

VENDREDI ET SAMEDI, À 1 0 H., AUD. V . 
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2 . ExplicaLion des textes poét iques r e n f e r m é s 
dans les livres historiques de l 'Ancien T e s 
tament . . . . . . . . . . 2 h . 
Lundi et mardi, à 10 h., aud. II. 

3 . Histoire d'Israël et de sa rel igion . . . 4 h . 
Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 11 h. , 

aud. II. 

M. E m i l e Lombard, prof. ex t r . 

4. Exégèse de la première épître de Pierre . 2 h. 
Mardi et vendredi, à 9 h., aud. II. 

5. E x é g è s e de l 'Evangile selon Saint Jean (suite) 3 h. 
Jeudi, à 9 h . ; vendredi et samedi, à 11 h., 

aud. V. 
6 . Histoire d u s ièc le de Jésus Christ (suite) . 3 h 

Lundi, de 10 à 12 h. ; mardi à 10 h., Aud. V. 

M. A i m é Chavan, prof . o r d . 

7. Histoire du chr ist ianisme. E p o q u e c o n t e m 
poraine 4 h. 
Lundi, à 9 h . ; mardi, de 8 à 10 h.; vendredi, 

à 9 h., aud. V. 
8. Histoire des d o g m e s . L e protestant isme pri

mitif 3 h. 
Lundi, à 8 h . ; vendredi, de 8 à 9 h. et de 10 à 

11 h. , aud. II. 
9 . S y m b o l i q u e . L 'Egl ise cathol ique . . . . 2 h . 

Samedi, de 9 à II h. , aud. II. 

M. A loys Fornerod, prot . o ï d . 

1 0 . Histoire des religions 2 h. 
Lundi, à 8 h., jeudi, à 10 h . , aud. V. 
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M . GUSTAVE Colomb, CHARGÉ DE COURS. 

1 6 . PRÉDICATEURS DE LANGUE ANGLAISE ET ALLEMANDE 1 H. 

MERCREDI, À 8 H., AUD. V . 

1 7 . HOMILÉTIQUE 2 H. 

MERCREDI, DE 9 À 1 1 H., AUD. Y . 

1 8 . EXERCICES PRATIQUES 1 H. 

MERCREDI, À 1 5 H., AUD. V . 

M . LOUIS Perriraz, PRIVÂT DOCENT. 

(Ne professe pas ce semestre) 

TROIS PROFESSEURS À TOUR DE RÔLE. 

EXERCICES HOMILÉTIQUES ET CATÉCHÉTIQUES. 

1 1 . DOGMATIQUE 6 H. 

LUNDI, À 9 H . ; MARDI, À 8 H. ; MERCREDI, DE 

1 0 À 1 2 H. ; JEUDI, DE 8 À 1 0 H., AUD. II. 

M . GABRIEL Chamorel, PROF. ORD. 

1 2 . ANALYSES DE TEXTES 2 H. 

MARDI, DE 1 6 À 1 8 H , AUD. I I . 

1 3 . THÉOLOGIE PASTORALE 1 H. 

MERCREDI, À 8 H., AUD. II . 

1 4 . LITURGIQUE 1 H. 

MERCREDI, À 9 H., AUD. I L 

1 5 . SOCIOLOGIE CHRÉTIENNE 2 H. 

JEUDI, DE 1 0 À 1 2 H., AUD. II. 
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FACULTÉ DE DROIT 

Conditions d'admission. 

Pour être immatriculé comme étudiant à la faculté de droit, 
il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de matu
rité suisse ou de titres équivalents, 

Tout étudiant immatriculé peut s'inscrire à tous les cours 
de la faculté de droit et, s'il te demande, obtenir des certificats 
d'examen sur les branches qu'il a étudiées ; mais ces certifi
cats ne constituent pas des titres universitaires. 

Tout étudiant immatriculé à la faculté de droit qui veut se 
présenter aux examens de grades et obtenir un diplôme de li
cence ou de doctorat doit présenter un des diplômes de ba
chelier ès-lettres du gymnase classique de Lausanne ou un 
diplôme jugé équivalent. 

Les auditeurs sont inscrits sans titre. Us sont admis à suivre 
tous les cours universitaires ou privés. Mais la faculté, sur la 
demande du professeur intéressé, pourrait en limiter le nom
bre. 

Un plan d'études et des conseils généraux sont fournis par 
l'avis aux étudiants en droit. 

M. Ernest Roguin, prof. o r d . 

1. Introduct ion aux études jur id iques ( 2 e partie) 2 h. 
Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XVI. 

2 . Droit civil c o m p a r é : droit de famil le (suite) ; 
droits réels et obligations . . . . . 2 h . 
Mardi, de 10 à 12 h. , aud. III. 

3 . Droi t international privé ; droit de famil le . 2 h . 
Jeudi, de 10 à 12 h., aud. III. 
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M . VILFREDO Pareto , PROF. ORD. 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M . MAURICE Millioud, PROF. ORD. 

4 . SOCIOLOGIE GÉNÉRALE 2 H. 

Mardi et mercredi, à 1 7 h., aud. XVI. 
5 . SÉMINAIRE DE SOCIOLOGIE (PRIV. ET GR.) . 

UNE SOIRÉE PAR QUINZAINE. 

M . PASCAL Boninsegni, PROF. EXTR. 

6 . ECONOMIE POLITIQUE APPLIQUÉE : LES CAPITAUX 

FONCIERS. LA PRODUCTION 2 H . 

Lundi et mardi, À 1 5 H., aud. XVI. 
7 . ECONOMIE POLITIQUE PURE 1 H . 

Mercredi, à 1 5 H., aud. XVI. 
8 . CONFÉRENCE D'ÉCONOMIE POLITIQUE . . • . 1 H. 

Mardi, à 1G h., aud. VII. 
9 . SCIENCE FINANCIÈRE : LE BUDGET . . . . 1 H. 

Mardi, à 1 4 H., aud. III. 
1 0 . HISTOIRE DES DOCTRINES ÉCONOMIQUES. L E S SO

CIALISTES 1 H. 

Lundi à 1 4 H., aud. III. 
1 1 . STATISTIQUE. MÉTHODOLOGIE 2 H. 

Mercredi, à 1 6 H., vendredi, à 1 5 H., aud. IV. 
1 2 . LÉGISLATION SOCIALE : ASSURANCES ( 2 E PARTIE) . 1 H. 

Vendredi, à 1 4 H., aud. IV. 

M . S I M O N de Fel ice , PROF. EXTR. 

1 3 . DROIT DES OBLIGATIONS : EFFETS, EXTINCTION, M O 

DALITÉ DES OBLIGATIONS, CESSION DES CRÉANCES . 

ET REPRISE DE DETTE 3 H. 

Lundi, à 1 1 h., mardi, de 8 à 1 0 h., aud. VII. -
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14 . Droit c o m m e r c i a l : les papiers-valeurs . L e t 
tre de c h a n g e , c h è q u e , autres billets et 
mandats à o rdre , titres au p o r t e u r . . 2 h 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. VII. 

M. Franço is G U I S A N , prof. o r d . 

1 5 . Droit civil suisse ; droit des personnes : 
l ivre du c o d e civil. E v e n t u e l l e m e n t , 

fin An* / W U c « U 
m i v t v - j u • 1 1 , 0 i u i y t a . . . . . . . . 1J 

Mercredi et samedi, de 10 à 12 h., aud. VII. 
4 6 . P r o c é d u r e civile vaudoise (suite) . . . . 2 h 

Lundi, de 9 à 11 h., aud. VII. 

M. Nico las H E R Z E N , prof . o r d . 

1 7 . Droit r o m a i n . Obl igat ions , famil le , s u c c e s 
sion 6 h 

Mardi, de 16 à 18 h., jeudi et vendredi, de 14 
à.16 h., aud. XV. 

18 . E x é g è s e des Pandec tes 1 h 
Jeudi, à 16 h., aud. 1. 

M. P ier re de TOURTOULON , prof . o r d . 

19 . Histoire du droit dans l 'antiquité . 
Mercredi, à 14 h., aud. XVII. 

2 0 . Histoire généra le du droit e u r o p é e n . 
Vendredi, de 14 à 16 h., aud. VII. 

2 1 . Histoire spéciale des institutions . 
Mercredi, à 15 h., aud. XVII. 

2 2 . Dro i t romain (droits- réels ) . . . . 
Lundi, de 16 à 18 h., aud. XVII. 

2 3 . Droit civil français : petits contrats , 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVII. 

1 h 

2 h 

1 h 

2 h 

2 h 
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2 4 . Conférence de droit civil français (gr. ) . . 1 h . 
Samedi, à 1 4 V g b . , aud. \ 7 i l . 

2 5 . Procédure civile française . . . . . . 1 h . 
Samedi, à 9 h-, and. III. 

M . André M E R C I E R , prof. extr . 

2 6 . Droit cr iminel : Partie générale : la p e i n e . 
Partie spéciale : Etude de quelques délits 3 h. 

Mardi et jeudi, de 10 à 12 h., aud. VIII. 
2 7 . Droit international publ i c : R è g l e m e n t des 

différends internationaux. La guerre . . 2 h . 
Lundi, à 9 h., vendredi, à 10 h., aud. VIII. 

M. Eugène C O R D E Y , prof. o r d . 

2 8 . Droit constitutionnel général : les l ibertés 
individuelles 2 h . 
Mardi, à 8 h. ; samedi, à 9 h., aud. I. 

2 9 . Droit constitutionnel fédéral 2 b . 
Vendredi, à 9 h., samedi, à 8 h., aud. I. 

3(1. Droit constitutionnel vaudois 3 h . 
Lundi, jeudi, et vendredi, à 8 h., aud. 1. 

3 4 . Droit administratif vaudois 1 h . 
Jeudi, à 9 h., aud. VIL 

M. Antoine R O U G I E R , prof. extr . 

3 2 . Droit administratif général : les grands s y s 
t èmes de contentieux administratif ; les 
jur id i c t i ons ; les recours 2 h. 

Mercredi, de 16 à 18 h., aud. XVII. 
3 3 , Droit civil français : la paternité et la filia

t i o n ; les incapables 2 h . 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. VII. 
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3 4 . DROIT DIPLOMATIQUE : NÉGOCIATIONS, CONGRÈS 

ET CONFÉRENCES 1 H. 

Samedi, à 10 h., aud. IV. 
3 5 . DROIT CONSULAIRE : LES FONCTIONS DES CONSULS . 1 H. 

Samedi, à 11 h., aud. IV. 

M . GEORGES SPEINGLER, PROF. EXTR. 

3 6 . MÉDECINE LÉGALE : COURS THÉORIQUE, 2 » PARTIE : 

COUDS ET b lessures , nsnhvxies . auest ions 
È. I 1 *R ' A. 

RELATIVES À L'INSTINCT SEXUEL ET AUX FONCTIONS 

DE REPRODUCTION 1 H. 

Mercredi, à 17 H., aud. III. 

M . MARC BISCHOFF, PROF. EXTR. 

3 7 . POLICE SCIENTIFIQUE : LES FAUX ET L'IDENTIFICA

TION JUDICIAIRE (ANTHROPOMÉTRIE, DACTYLOS

COPIE, PORTRAIT PARLÉ, ETC.) 3 H. 

Lundi, de 1(5 à 18 h . ; mardi, à 16 h., Institut 
de police scientifique, Ecole de chimie. 

3 8 . DÉMONSTRATIONS PRATIQUES DE POLICE SCIENTI

FIQUE 2 H. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scien
tifique, Ecole de chimie. 

3 9 . LABORATOIRE DE POLICE SCIENTIFIQUE, ID. 

TOUS LES JOURS. 
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É C O L E D E S S C I E N C E S S O C I A L E S 

FACULTÉ DE DROIT 

Matières d'examen pour la licence et le doctorat 

I. Mention : Sciences sociales. 

Matières obligatoires. 

Philosophie générale. Lettres: 37(M.Millioud). 
Une des langues enseignées à la faculté des lettres et sa litté

rature. 
Sociologie (y compris les systèmes sociaux). Droit: 4 et 5 

(M. Millioud). 
Economie politique (y compris l'histoire des doctrines écono

miques). Droit : 6 (M. Boninsegni). 
Statistique (y compris la démographie). Droit : 11 (M. Bonin

segni). 
Eléments du droit privé et du droit public. Droit ; 1 (M. Bo-

guin). 
Histoire politique. Lettres : 32-33 (M. Rossier). 

Matières à option. 

Doctorat : deux matières ; licence, une matière, prises dans la 
liste suivante, au choix du candidat. 

Une deuxième langue enseignée à la faculté des lettres et sa 
littérature. 

Histoire des institutions. Droit : 21 (M. de Tourtoulon). 
Histoire des religions. Théologie ; 10 (M. Fornerod). 
Législation sociale. Droit : 12 (M. Boninsegni). 
Géographie, dans ses rapports avec les sciences sociales (M-

Biermann). Voir page 38. 
Science financière. Droit : 9 (M. Boninsegni). 
Droit international public ou privé. Droit: 27 (M. Mercier); 

3 (M. Roguin). 
Droit administratif. Droit: 32 (M. Rougier). 
Théorie générale du droit pénal. Droit : 26 (M. Mercier). 
Ethnopsychie. Lettres : 29, 30, 31 [M. Maurer). 
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II. Mention : Sciences politiques. 

Matières obligatoires. 

Eléments du droit privé et du droit public. Droit: 1 (M. Roguin). 
Droit diplomatique. Droit : 34 (M. Rougier). 
Droit international public. Droit : 27 (M. Mercier). 
Droit administratif. Droit: 33 (M. Rougier). 
Histoire diplomatique. Lettres : 34 (M. Rossier). 
Economie politique. Droit: 6 (M. Boninsegni). 
Economie commerciale. Ecole des hautes études commerciales : 

4 et 5 (M. .Paillard). 
Géographie économique et sociale: (M. Biermann). Voir page38. 
Langue et littérature françaises. Lettres: 9 et 10 (M. Sirven). 
Une autre langue vivante enseignée à la faculté des lettres. 

Matières à option. 

Deux matières, au choix du candidat. Ces matières sont prises 
dans le programme de la faculté de droit et de la faculté des 
lettres. Le choix est soumis à l'approbation du conseil de l'école 
des sciences sociales. 

Section pédagogique : Licence. 

Matières obligatoires. 

1. La philosophie générale : Lettres (39). 
2. La langue et la littérature françaises. Lettres (9 et 10). 
3. La psychologie (Médecine). 
4. L'histoire des doctrines pédagogiques (1). 
5. La didactique générale (2). 
6. L'organisation el la législation scolaires (6). 
7. La pédologie (5). 

Matières à option. 

Une matière à option prise parmi les suivantes : 
1. L'histoire générale. 
2. La morale. 
3. Une langue autre que le français enseignée à la faculté des 

lettres. 
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4. Les didactiques spéciales. 
5. La physiologie du système nerveux dans son rapport à la 

pédagogie. 
6. L'hygiène (Sciences). 
/. L. ciîoCigîiSnîGnï commercial. i a . H i . u . [lu) u i a » e r j . 
S. Médecine sociale (Médecine 68.) 

D O C T O R A i " . 

Trois matières choisies par le candidat parmi les suivantes: 
Psychologie (Médecine). 
Histoire des doctrines pédagogiques (1). 
Didactique générale et spéciale (2). 
Organisation scolaire (6). 
Pédologie (5). 
Morale. 

Les cours spéciaux à l ' éco le des s c i ences soc iales 
sont les suivants : 

M. Maurice MILLIOUD , prof. o r d . 

1. Histoire des doctr ines pédagog iques . . . 1 h . 
Jeudi, à 10 h., aud. VI. 

M. Auguste D E L U Z , chargé de c o u r s . 

"2. Didactique générale ( 2 e partie) 4 h. 
Vendredi, à 16 h., aud. V. 

3. Conférences : L e c t u r e de textes p é d a g o g i 
ques : que lques sujets de psycho log ie a p 
pliquée à l 'éducation 1 h . 
Lundi, à 14 h., aud. V. 

4. Exerc ices pratiques en vue du certificat d 'ap 
titudes. Se lon entente avec les candidats , 
(priv. et gr . ) 
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5 . PÉDOLOGIE : LE DÉVELOPPEMENT INTELLECTUEL ; 

CONFÉRENCES (PRIV. ET gr . ) 1 H. 

Vendredi, à 17 h., aud. V. 

M . JULES S A V A R Y , CHARGÉ DE COURS. 

6 . PÉDAGOGIE : DISCIPLINE SCOLAIRE ET ÉDUCATION 

MORALE • 1 H. 

Lundi, à 15 11, aud. V. 
T T n p «AÏrôo r » ï 

v t , . , . . — 0 - . 
Mardi, à 20 h-, Ecole normale. 

Section commune à Vécole des sciences sociales et à 
l'école des hautes études commerciales. 

E T U D E S C O N S U L A I R E S 

Durée des études: 3ans. 

Matières d'enseignement : 

1. Introduction aux études juridiques. 
2. Droit civil (personnes, famille, successions). 
3. Législation douanière. 
4. Droit international public. 
5. Droit international privé. 
6. Droit commercial. 
7. Droit consulaire. 
8. Droit diplomatique. 
9. Droit administratif. 

10. Introduction aux études commerciales. 
11. Systèmes douaniers, y compris la politique économique. 
12. Economie politique. 
13. Economie commerciale. 
14. Technique commerciale. 
15. Comptabilité publique. 



ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 33 

16. Science financière. - ^ 
17. Géographie économique. 
18. Langues vivantes et correspondance commerciale. 
19. Institutions politiques des principaux Elats contemporains. 
20. Histoire du commerce et de l'industrie. 
21. Développement économique des Etats contemporains (in

clus : Histoire et statistique du commerce et de l'industrie 
en Suisse). 

22. Statistique. 
23. Histoire générale. 
24 Histoire diplomatique. 

P o u r l e s e x a m e n s , v o i r l a n o t i c e s p é c i a l e . 

É C O L E DES H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S 

FACULTÉ DE DROIT 

Matières d'examen pour la licence et le doctorat. 

I. MATIERES OBLIGATOIRES 

A. Licence et doctorat ès sciences commerciales 
et ès sciences économiques appliquées. 

1. Economie commerciale (4 et 5). 
2. Technique commerciale et séminaire (1 et 2). 
3. Comptabilité publique (3). 
4. Statistique (Droit : 11). 
5. Economie politique (Droit: 6). 
6. Géographie économique (18). 
7. Introduction aux études juridiques (Droit : 1). 
8. Droit commercial et de change (Droit : 14). 
9. Poursuite pour dettes et faillite (Droit 15). 

10. Mathématiques financières * (13) ou science financière 
(Droit : 9). 

11. Eléments de la technique des assurances*. 
s 
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12. Enseignement commercial* (10). 
13. Introduction aux études commerciales ** (9). 

B. Licence et doctorat.ès sciences commerciales et 
administratives. 

1) Mention : Administration générale. 

1. Introduction aux études juridiques (Droit : 1). 
2. Droit administratif (Droit : 31). 
3. Droit constitutionnel général ou fédéral (Droit : 28 ou 29). 
4. Economie politique ou économie commerciale (Droit : 6 

ou H. E. G.: (4). 
5. Une langue (Lettres); ou la correspondance commerciale 

(20-22) dans une autre langue que la langue maternelle, 
et enseignée à l'Université. 

6. Géographie économique (18) ou histoire politique (Lettres) 
(32). 

7. Comptabilité publique (3). 
8. Technique commerciale (sans le séminaire) (1). 
9. Hygiène des villes (Sciences). 

10. Hygiène industrielle (Sciences). 
11. Introduction aux études commerciales ** (9). 

2) Mention : Transports. 

1. Introduction aux études juridiques (Droit : 1). • 
2. Droit administratif (Droit : 32). 
3. Droit constitutionnel général ou fédéral (Droit: 28 ou29). 
4. Economie politique ou économie commerciale (Droit : 6 ou 

H. E. C. : (4). 
5. Une langue (Lettres); ou la correspondance commerciale 

(20-22) dans une autre langue que la langue maternelle, 
et enseignée à l'Université. 

6. Géographie économique (18). 
7. Transports. 
8. Droit des transports (7). 
9. Législation douanière (8). 

10. Comptabilité publique (partie spéciale) (3). 
11. Hygiène industrielle (Sciences). 
12. Introduction aux études commerciales ** (9). 
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3) Mention : Douanes, 

1. Introduction aux études juridiques (Droit: 1). 
2. Droit administratif (Droit : 31). 
3. Droit constitutionnel général ou fédéral (Droit: 28 ou 29). 
4. Economie politique ou économie commerciale (Droit : 6 ou 

H. E . C. : (4). 
5. Une langue (Lettres); ou la correspondance commerciale 

(20-22) dans une autre langue que la langue maternelle, 
et enseignée à l'Université. 

6. Systèmes douaniers (6). 
7. Législation douanière (8). 
8. Chimie (Sciences). 
9. Analyse des denrées alimentaires et des boissons (Scien

ces). 
10. Etude microscopique des marchandises (16 et 17). 
11. Botanique générale ou physique expérimentale (Scieuces). 
12. Hygiène (partie spéciale) (Sciences). 

C . Licence et doctorat ès sciences commerciales 
et actuarielles. 

1. Technique des assurances et séminaire (11,12 et 15). 
2. Calcul des probabilités (14). 
3. Statistique (Droit : 9). 
4. Calcul infinitésimal (Sciences). 
5. Mathématiques financières : Annuités certaines (13). 
6. Législation sociale (Droit : 12). 
7. Assurances privées. 
8. Technique commerciale (sans le séminaire) (1). 
9. Economie politique ou économie commerciale (chapitres 

choisis) (Droit : G ou H. E. C. : 4). 
10. Introduction aux études commerciales ** (9). 
H . Introduction à la technique des assurances***. 

* O b l i g a t o i r e p o u r l e s é t u d i a n t s q u i s e d e s t i n e n t à l ' e n s e i g n e 

m e n t c o m m e r c i a l . 

* * O b l i g a t o i r e p o u r l e s é t u d i a n t s n o n d i p l ô m é s d ' u n e é c o l â s u p é 

r i e u r e d e c o m m e r c e . 

* * * O b l i g a t o i r e p o u r l e s é t u d i a n t s n o n p o r t e u r s d u b a c c a l a u r é a t 

è s s c i e n c e s . 
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IL Matières à option : Deux branches au choix fie l'étudiant. 
Ces branches peuvent être prises dans le programme des facultés 
de droit, des lettres et des sciences. 

Les étudiants qui se destinent à l'enseignement commercial 
sont dispensés des matières à option. 

Diplôme d'expert comptable réservé aux licenciés et aux doc
teurs ès sciences commerciales et ès sciences économiques appli
quées qui ont une pratique des affaires de 3 années au moins. 

Le programme est le suivant : 
1. Technique commerciale (systèmes de comptabilité, sociétés, 

bilans). 
2. Mathématiques financières. 
3. Eléments du calcul des assurances. 
4. Droit commercial (sociétés). 
5. Droit de faillite. 

L e s cours spéc iaux à l ' éco le des H . E. C. sont les 
suivants pour le présent semestre : 

M . Léon M O R F , prof . o r d . 

1. T e c h n i q u e c o m m e r c i a l e ; systèmes de c o m p 
tabilité (suite) . Opérations de bourse à 
t e r m e . T h é o r i e de la comptabi l i té . . . 6 h . 
Mardi, à 8 h., aud. X V ; jeudi, de 8 à 10 h., 

aud. X V I ; jeudi, à 40 h., aud. XVI; vendredi, 
à 9 h . , aud. XVI ; vendredi, à 10 h., aud. XV. 

2 . Séminaire de t e chn ique c o m m e r c i a l e . . 4 h . 
Mardi, à 10 h. , aud. IV. 

3 . Comptabi l i té pub l ique 1 h. 
Mardi, à 9 h., aud. IV. 

M . G e o r g e s P A I L L A R D , prof . extr. 

4. E c o n o m i e c o m m e r c i a l e : les b a n q u e s d ' émis 
s ion 2 h . 

Lundi et jeudi, à l l h., aud. XVI. 



ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 37 

5 . ECONOMIE COMMERCIALE : LES VALEURS M O B I 

LIÈRES ET LE MARCHÉ FINANCIER . . . . 2 H. 

MARDI ET VENDREDI, À 1 1 H., AUD. X V I . 

6 . LES SVSTÈMES DOUANIERS ET LA POUTICME C O M -

MERCIALE, 2 E PARTIE 1 H. 

LUNDI, À 1 6 H., AUD. IV . 

M . S I M O N D E F E L I C E , PROF. EXTR. 

7 . DROIT DES TRANSPORTS 1 H . 

MERCREDI, À 1 0 H., AUD. VII 

M . EUGÈNE C O R D E Y , PROF. EXTR. 

8 . LÉGISLATION DOUANIÈRE 1 H. 

MARDI, À 9 H., AUD. I . 

M . ADOLPHE B L A S E R , PROF. EXTR. 

9 . INTRODUCTION AUX ÉTUDES COMMERCIALES. C O M P 

TABILITÉ (SUITE). INVENTAIRE. DOCUMENTS 

COMMERCIAUX 3 H. 

LUNDI, DE 8 À 1 0 H., VENDREDI DE 7 à 8 H., 

AUD. I V . 

4 0 . L'ENSEIGNEMENT COMMERCIAL, SON DÉVELOPPE

MENT, SES MÉTHODES 1 H. 

VENDREDI, À 8 H. ; AUD. IV. 

M . SAMUEL D U M A S , PROF. EXTR. 

1 4 . ASSURANCES SUR LA VIE, 2 E PARTIE . . . 2 H. 

MERCREDI, DE 8 À 1 0 H., AUD. I V . 

4 2 . ASSURANCE CONTRE L'INVALIDITÉ 1 H. 

JEUDI, à 8 H., AUD. I V . 

4 3 . MATHÉMATIQUES FINANCIÈRES, 2 E PARTIE. . . 2 H. 

VENDREDI, DE 1 6 À 1 8 H., AUD. IV . 
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14 . Calcul des probabil ités (2 , ! partie) 
Mardi, de 16 à 18 h. ; jeudi, à 9 h., 

15 . Séminaire Une fc 

artie) . , . " , 3 h. 
à 9 h., aud. IV. 
Une fois par quinzaine. 

Jeudi, de 1 6 à 18 h . , aud. IV. 

M. Félix R o u x , prof . extr . 

16 . Microscop ie des marchandises : application 
du m i c r o s c o p e à l 'étude des pr inc ipaux 
textiles végétaux et animaux, (suite ) . Soies 
artificielles. Analyse au m i c r o s c o p e de fils 
et tissus s imples ou mélangés . . . . 4 h. 

Samedi, à 10 h., Ecole de Commerce. 
17, E x e r c i c e s pratiques 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., ou de 16 à 18 h., au choix 
des étudiants, Ecole de Commerce. 

(Eventuellement : cours théoriques samedi à 
7 h. et exercices directement après.) 

M. Charles B I E R M A N N , chargé de c o u r s . 

4 8 . Géograph ie é c o n o m i q u e . IV : L e s industr ies . 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 

49 . Con férence de géographie : quest ions de 
l 'al imentation 2 h. 

Lundi, de 16 à 18 h., aud. I A. Une fois par 

2 0 . C o r r e s p o n d a n c e c o m m e r c i a l e russe : affaires 
en consignation. Transpor t et d o u a n e s . 

quinzaine. 

M. Boris R E W S I K , l ec teur . 

Lec ture de d o c u m e n t s 
Vendredi, de 16 à 18 h., aud. VIL 

2 h. 
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M. Jacob S T A D L E R , l ec teur . 

2 1 . Correspondance c o m m e r c i a l e a l lemande : 
c o r respondance suivie concernant l ' i m 
portation et l ' exportat ion. Lecture de d o 
cuments se rapportant au sujet . Affaires 
en participation. Consignation . . . . 2 h . 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. III . 

M. Charles A M A U D R U Z , lecteur. 

2 2 . Suite du semestre d 'hiver . En outre , c o r res 
pondance é c h a n g é e entre une maison de 
c o m m e r c e et des entreprises de transport, 
des compagn ies d 'assurance , des admin is 
trations. Présentation et établ issement de 
d o c u m e n t s . E x e r c i c e s 2 h. 

Lundi et jeudi, à 17 h., aud. 111. 

M. M I C H E L S O N , privât docent (en c o n g é ) . 

2 3 . Finances publ iques russes . 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

Condition* d'Immatriculation. 

Pour être immatriculé comme étudiant à la faculté de m é 
decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certilicat 
de maturité suisse, un de titre* équivalents. 

Conditions d'admission aux examens. 

Les études faites à la faculté de médecine de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

— soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 
3 examens pour les médecins, les 2 premiers pour les den
tistes) 

— soit les examens du doctorat en médecine de l'Univer
sité do Lausanne. 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
valable pour les examens fédéraux, et des attestations prou
vant qu'il a une scolarité conforme aux exigences du règle
ment des examens fédéraux des médecins et dentistes. — L'é
tudiant se reportera à ce règlement, et, pour tous renseigne
ments, s'adressera au président local, membre du comité di
recteur des examens fédéraux. 

Pour être autorisé à subir les examens du doctorat en 
médecine de l'Université de Lausanne, les conditions sui
vantes sont requises : 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne. 
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2° présenter ; 

à) Si l'étudiant a fait ses études secondaires en Suisse: un 
diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou un certificat 
de maturité fédérale; 

b) Si l'étudiant a fait ses études secondaires à l'étranger : 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de 
médecine dans son pays d'origine ; 

3° présenter des certificats justifiant que le candidat a subi 
avec succès les épreuves des précédents degrés: la faculté 
décidant, quand l'épreuve précédente n'a pas été subie à Lau
sanne, de la valeur du certificat obtenu. 

4° présenter des attestations établissant que l'étudiant a 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le règle
ment de la faculté : la faculté décidant, quand tout ou partie 
de cette scolarité a été suivi hors de Lausanne, de la valeur 
de cette scolarité. 

Les examens sont subis en trois séries indépendantes '. 
Sciences naturelles. 
Sciences anatoino-physiologiques. 
Sciences médicales proprement dites. 
11 y a trois sessions d'examens par année, en avril, en juil

let, en octobre. 
Le candidat au doctorat doit présenter une thèse dans un 

délai maximum de deux uns après te 3 e examen ; et en re
mettre les exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université an plus tard 6 mois après avoir 
reçu le permis d'imprimer. 

Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme fédéral de 
médecine, sont dispensés des 3 examens de doctorat, et sou
mis simplement à l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la faculté, et pour tous renseignements s'adressera 
au doyen de la faculté de médecine. 
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Jeudi ou vendredi. 

M . Jean P I C C A R D , prof. e x t r . 

3 . Chimie organique générale 6 h. 
Lundi, de 8 à 10 h. ; mercredi et vendredi à 

9 h. ; jeudi de 10 à 12 h., aud. XII. 

M . R o d o l p h e M E L L E T , prof . ex t r . 

4. Chimie analytique 2 h. 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XII. 

5 . Laborato ire de ch imie analytique . 2 après-midi . 
Lundi et mardi ou mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 

M . Henri B L A N C , prof . o r d . 

6 . Anatomie c o m p a r é e et systématique des ver 
tébrés 6 h. 

Mardi, jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., aud. XIX. 
7. Anatomie et physio logie générales (Appare i l s 

et fonctions de la nutrition et de la r epro 
duct ion) 2 h. 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIX. 
8 . Laborato ire de zoologie et d ' anatomie c o m 

parée (vertébrés) pour débutants . . . 4 h. 
Samedi, de 7 à 11 h., aud. XIX. 

M . Ernest W I L C Z E K , prof . o r d . 

9 . Botanique systématique 4 h. 
Mardi de 9 à 11 h., aud. XVIII; mercredi, de 

10 à 12 h. 

M. Albert P E R R I E R , prof . o r d . 

1. Phys ique expér imenta le 5 h . 
Lundi de 10 à 12 h. ; mardi, à 11 h.; mer

credi, de 7 à 9 h., aud. XIV. 
2 . Manipulations, pour débutants . . 1 après-midi . 
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10 . Laborato ire de botanique (débutants) . . 2 h. 
Mardi, de 1-4 à 16 h. 

1 1 . Déterminat ion des plantes 2 h . 
Mardi, de 16 à 18 h. 

M. Ar thur M A I L L E F E R , prof . e x t r . 

12. Phys io log ie végétale ( 2 e partie) . . . . 1 h . 
Jeudi, à 9 h. , aud. XVUI. 

1 3 . Génét ique ( 2 e partie) 1 h. 
Jeudi à U h., aud. XVIII. 

M. Augus te R O U D , prof . o r d . 

14 . A n a t o m i e descr ipt ive : sys tème nerveux et 
organes des sens . . . . . . . . 5 h . 

mercredi, de 8 à 10 h. ; jeudi, à 8 h. ; vendredi 
et samedi, à 9 h., Ecole de médecine. 

M. Nico las TOPOFF , prof. « x i r . 

1 5 . E m b r y o l o g i e généra le et o rganogénie . . 5 h . 
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi etsamedi ,à 

10h. , Ecole de médecine. 
46 . Laborato i re d ' e m b r y o l o g i e . 1 après -midi (2 sér ies ) . 

Jeudi et vendredi, de 15 à 18 h., Ecole de mé
decine. 

17 . Travaux de laboratoire , pour étudiants 
avancés T o u s les j ours . 

M. Maurice A R T H U S , prof . o r d . 

18. Phys io log ie du s y s t è m e nerveux . . . . 6 h . 
Tous les jours à 11 h., aud. XXXII. 

19 . Quest ions chois ies de physiologie ( c on fé 
rences phys io log iques ) , (priv.) . . . . 2 h . 

Lundi et mardi, à 14 h., aud. XXXII. 
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20 . Laborato ire de physiologie (démonstrat ions 
expér imenta les ) 2 après -midi . 

Lundi et mardi, de 15 à 18 h., Institut de physio
logie. 

M. Jean L A R G U I E R , prof. e x t r . 

(Ne professe pas pendant le setneslrc d'été.) 

M. Nathan L C E W E N T H A L , prof. ex t r . 

2 1 . Histologie spéciale . . . • 3 h . 
Lundi, mardi et jeudi, à 9 h., aud. XXX . 

. 22 . Laborato ire d 'histologie . 1 après -mid i (2 sér ies ) . 
Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h., aud. XXX. 

23 . Travaux spéciaux, p o u r étudiants avancés . 
T o u s les j o u r s . 

. M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. e x t r . 

24 . Laborato ire de ch imie phys io log ique . 1 après -mid i . 
Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

M. Jean DE M E Y E N B U R G , prof. o r d . 

2 5 . Pathologie générale 5 h. 
Lundi et samedi, à 11 h . ; mardi et jeudi, de 

11 à 12 h., institut pathologique. 
26 . Histologie pathologique ( L a b o r a t o i r e ) . . . 3 h . 

Lundi, de 15 à 17 h., jeudi, à 15 h., Institut pa
thologique. 

27 . Cours d 'autopsies (en col laboration a v e c le 
p r e m i e r assistant de l'institut patho log i 
que ) . Selon le matériel disponible . 
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Chaque jour à 8 h. précises. Hôpital cantonal. 
34 . Chirurgie générale . . . . . . . . 3 h . 

Lundi, mercredi et jeudi, à 1 h. précises. Hôpi
tal cantonal. 

3 5 . Cours de pansements (en col laboration avec 
le chef de cl inique) 2 h . 

Jours et heures à fixer avec les étudiants ins
crits. Hôpital cantonal. 

36 . Diagnostic chirurgical et gynéco log ique (en 
collaboration avec le chef de c l inique) . . 2 h . 

Jours et heures à fixer avec les étudiants ins
crits. Hôpital cantonal. 

M . Louis MICHAUD ' , prof. o r d . 

28 . Clinique médica le 7 h. 
Lundi, à 9 h., mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 9 \h à 1-1 h., Hôpital cantonal. 
29 . Cours théor ique d e m é d e c i n e interne . . 2 h . 

Jeudi, de 9 à 11 h. , Hôpital cantonal. 
3 0 . Cours d'auscultation et percuss ion (par le 

chef de c l inique) p o u r débutants . . . 2 h . 
id . pour avancés . . . . 2 h . 

A fixer avec les étudiants. Hôpital cantonal. 
3 1 . Laboratoire de chimie cl inique (urine, sang, 

suc gastr ique, e t c . ) , en collaboration avec 
M. le D1' W a n n e r , privât docent . . . 1 h . 

A fixer avec les étudiants. Hôpital cantonal. 
3 2 . E x e r c i c e s prat iques de traitement au lit du 

malade ; 1 h . 
A fixer avec les étudiants. Hôpital cantonal. 

M. César R o u x , prof . o r d . 

33 . Clinique chirurgicale et gynéco l og ique . 
Tous les j o u r s . 
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M, Guillaume ROSSIER, prof. ord. 
37. Clinique obstétricale 4 i/ 2 h. 

Lundi, mercredi et vendredi, de 11 à 12 V« h., 
Maternité. 

38. Répétition d'opérations obstétricales au man
nequin 1 V» h* 

Jeudi, de 17 Va à 49 h., Maternité. 

1\T H T C - . , . , ^ 4 " + „ 

1*1. l ï l l l U l l U C U l U n L l , | J 1 M 1 . Ç A H , 

39. Gynéco log ie théorique : les maladies de 
l 'utérus , pathologie de la menstruation . 2 h . 

Mardi et vendredi, à 7 h. Ecole de médecine. 
40. Pol i c l in ique gynéco log ique : c ours pratique 

4 à 6 h. par semaine . 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, à 8 h:, Policli

nique. 

M. Jules GONIN, prof. extr. 
41. Clinique ophtalmologique 3 b. 

Mardi et jeudi, de 11 à 12 h. '/a, Hôp. Opht. 
42. Ophtalmoscopie (débutants) 1 h. 

Vendredi, à 18 h., Hôp. Opht. 
43. Ophtalmoscopie (avancés) 1 h. 

Mardi, à 20 h. Hôp. Opht. 

M. Georges SPENGLER, prof. extr. 
44. Cours théorique de médecine légale . . . 3 h. 

Lundi et vendredi, à 18 h. ; jeudi, à 14 h., aud. 
XXXI . Ecole de médecine. 

45. Autops ies méd i co - l éga l e s . Selon le matériel 
d isponib le . 
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M . P a u l D E M I É V I L L E , p r o f . e x t r . 

4 6 . P o l i c l i n i q u e 4 ' / i h . 

M a r d i , j e u d i e t s a m e d i , d e 1 6 à 1 7 ' /a n - ) a u d -
X X V I I . P o l i c l i n i q u e . 

M . E m i l e D I N D , p r o f . e x t r . 

4 7 . C o u r s t h é o r i q u e , a v e c d é m o n s t r a t i o n s c l i n i 

q u e s , s u r l e s a f f e c t i o n s c u t a n é e s . . . 2 h . 

L u n d i , à 1 0 h . ; s a m e d i ; à 1 1 h . , H ô p i t a l 

c a n t o n a l . 

4 8 . C o u r s p r a t i q u e ( h i s t o l o g i e , s é r o l o g i e , r a d i o 

t h é r a p i e ) ( e n c o l l a b o r a t i o n a v e c l e c h e f d e 

c l i n i q u e . ) t h . 

H e u r e à fixer. H ô p i t a l c a n t o n a l . 

M a r d i , à 1 8 h ; j e u d i , d e 9 y4 à 1 0 h . 3 / A . 

C l i n i q u e i n f a n t i l e 

M . B r u n o G - A L L I - V A L E R I O , p r o f . o r d . 

5 0 . H y g i è n e ( I n t r o d u c t i o n , s o l , e a u , a i r , v ê t e 

m e n t s , s o i n s c o r p o r e l s , p r o p h y l a x i e g é n é 

r a l e d e s m a l a d i e s p a r a s i t a i r e s ) . C o u r s t h é o 

r i q u e a v e c d é m o n s t r a t i o n s 3 h . 

L u n d i , j e u d i et v e n d r e d i , à 1 4 h . , a u d . X X I X . 

5 1 . P a r a s i t o l o g i e ( B a c t é r i o l o g i e ) . C o u r s t h é o r i 

q u e a v e c d é m o n s t r a t i o n s s u r l e s p a r a s i t e s 

v é g é t a u x e t l e s m a l a d i e s q u ' i l s d é t e r m i 

n e n t d a n s n o s c l i m a t s e t d a n s l e s p a y s 

c h a u d s ) 2 h . 

M a r d i , et m e r c r e d i , à 1 4 h . , a u d . X X I X . 

M . J u l e s T A I L L E N S , p r o f . e x t r . 

4 9 . C l i n i q u e i n f a n t i l e 3 h . 
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5 2 . Cours pratique de parasitologie ( b a c t é r i o l o 
gie) (parasites végétaux et an imaux ) . . 3 h . 

Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XXIX. 
5 3 . Hyg iène industriel le ( cours théor ique avec 

démonstrat ions) 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. XXIX. 

54 . Chapitres choisis d 'hygiène et de parasito
logie ( cours théor ique avec d é m o n s t r a 
t ions) 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 
5 5 . Travaux de laboratoire p o u r étudiants 

avancés , m é d e c i n s , pharmac iens et v é t é 
rinaires T o u s les j ours . 

M. A lber t M A H A I M , prof . ex t r . 

56 . Cl inique psychiatr ique 2 h. 
Mercredi, de 14 à 16 h., Cery. 

57 . Po l i c l in ique des maladies nerveuses . . . 2 h. 
Samedi, de 14 à 16 h., Policlinique. 

M. Louis P E R R E T , pro f . e x t r . 

58. M é d e c i n e opérato ire (Cours théor ique avec 
exerc i ces pratiques) . - 6 h. 

Mardi, jeudi et samedi, de 17 à 19 h., Ecole de méde
cine. 

M. Jules B E R D E Z , prof . e x t r . 

59 . Thérapeut ique et pharmaco log i e , a v e c e x e r 
c i ces prat iques 3 h. 

Mercredi, à 18 h. ; vendredi, de 16 à 18 h. 
Institut de physiologie, aud. XXXII. 

60 . Electricité médica le 2 h. 
Jours et heures à fixer. 



FACULTÉ DE MÉDECINE 49 

M . A lber t B A R H A U D , prof. extr . 

6 1 . Otoscop ie , r h i n o s c o p i e , laryngoscopie . . 4 h . 
Lundi, de 16 à 18 h. ; mercredi, de 16 h. lk à 

18 h. V 2 . Hôpital cantonal, aud. d'otolaryn-
gologie-

6 2 . E x e r c i c e s prat iques pour étudiants avancés 
ou médec ins (pr iv . ) . 
Tous les jours de 9 a 12 h.,Hôpital cantonal. 

M . Henr i V U L L I E T , prof. extr. 

6 3 . La m é d e c i n e des acc idents 2 h. 
Mardi et jeudi, à 15 h.. Ecole de médecine. 

M . Gustave D E L A Y , prof. extr. 

6 4 . Con férence sur d e s sujets choisis de m é d e 
cine sociale ( p o u r les étudiants en m é d e 
c ine) \ h . 

Heure à fixer. 
6 5 . Cours de m é d e c i n e soc iale . La protection de 

l 'enfance (pour étudiants de toutes facultés) 1 h. 
Heure à fixer. 

M . Eugène DE L A H A R P E , privât docent . 

6 6 . L e s c l imats , m é t é o r o l o g i e méd i ca le , ind i ca 
tions, (gr . ) 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

M . Francis C E V E Y , privât docent . 

67 . L a tuberculose pu lmona i re et son traitement 
Samedi, à 14 h., Ecole de médecine. 

M . Henri P R E I S I G , privât docent . 

68 . Pro ject ion de c o u p e s du cerveau (gr ) . . 1 h . 
Mardi, à 8 h., aud. XXVIII. 
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M. Charles DE M O N T E T , privât d o c e n t . 

69 . Là psycho log ie et la subconsc i ence ( p u b l i c ) . 1 h. 
Mardi, à 18 h., Policlinique, aud. XXVIII. 

M. Plac ide N I C O D , privât d o c e n t . 

70 . Cours d 'or thopédie avec présentation de 
malades 1 h. 
Jeudi, à 14 h., Hospice orthopédique. 

i\L Charles T H É L I N , privât d o c e n t . 

7 1 . Obstétr ique n o r m a l e Cours théor ique . . 2 h . 
Mardi, de 17 i / 2 à 19 h , Maternité. 

M. Marcel B O R N A N D , privât d o c e n t . 

72 . Chapitres choisis d 'hygiène et de paras i to 
logie al imentaire 1 h . 

Lundi, à 17 h., aud. XXVIII. 

M. Frédér i c W A N N E R , privât d o c e n t . 

73. Cours d 'hémato log ie 1 h . 
Mardi, à 15 h., Institut pathologique. 

M. F r a n c i s M E S S E R L I , privât d o c e n t . 

74 . Chapitres choisis d 'hygiène (Cours théor ique 
et pratique) (Visite d ' i m m e u b l e s et i n s 
tallations sanitaires diverses (gr.) . . , 2 fa-

Jour et heure à fixer avec les étudiants. 

M . Fritz H E I M , privât d o c e n t . 

75 . Répétit ion de m é d e c i n e interne 2 h. 
Mercredi, de 20 à '22 h. Hôpital cantonal. 
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FACULTÉ DES LETTRES 

La faculté des lettres confère les grades universitaires sui
vants : la licence ès lettres, le doctorat ès lettres; elle délivre 
un certificat d'études françaises. 

I - i c e i i c e . Tout bachelier ès lettres ou porteur d'un di
plôme jugé équivalent par le conseil de la faculté, est admis 
aux examens. Les étudiants qui ne remplissent pas ces con
ditions peuvent, dans certains cas, se présenter aux épreuves 
après avoir réussi un examen préalable, portant sur la lit
térature française, deux langues modernes, l'histoire et la 
logique. 

Les candidats à la licence doivent être immatriculés à l'Uni
versité de Lausanne, et avoir suivi pendant quatre semestres 
au moins les cours de la faculté, on des cours universitaires 
jugés équivalents. 

La faculté confère trois sortes de licence : 
La licence ês lettre? classiques (grec, latin, français, ancien 

et moderne, allemand, histoire et philosophie). 
La licence ès lettres modernes (français ancien et moderne, 

deux langues étrangères, histoire et philosophie). 
Les bacheliers és sciences sont admis comme candidats. 
La licence ès lettres mixte (latin ou grec, une langue m o 

derne et trois autres branches, choisies par le candidat). 
Les examens de licence peuvent, sur le désir du candidat, 

être divisés en deux séries d'épreuves, la première portant 
essentiellement sur les langues, la deuxième sur les littéra
tures, l'histoire et la philosophie. 

Pour entrer dans l'enseignement officiel du Canton dé 
V aud, les licenciés doivent être pourvus du certificat d'ap
titudes pédagogiques. 
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Doctorat ès lettres. Les candidals doivent être ou 
avoir été immatriculés à l'Université de Lausanne. 

Le diplôme de licencié ès lettres n'est pas indispensable 
pour l'obtention du doctorat. 

Les épreuves portent sur trois branches, au choix du can
didat. Ce choix est soumis à l'approbation du conseil de la 
faculté. L'une des branches doit être désignée comme bran
che principale, et pour celle-ci le candidat doit obtenir la note 
8 (bien). 

L'examen consiste en épreuves écrites (dont 2 compositions 
sur la branche principale), et en épreuves orales. 

De plus, le candidat doit présenter une thèse dont le sujet 
a été préalablement approuvé par le conseil de la faculté. Si 
la thèse a été jugée admissible par la commission spéciale 
chargée de l'examiner, elle est imprimée et soutenue publi
quement. 

Si le candidat a subi à l'Université de Lausanne les épreuves 
de la licence ès lettres de façon distinguée, ou s'il offre des 
titres ou mérites jugés équivalents par le conseil de la fa
culté, il peut être dispensé des épreuves -préliminaires et ob
tenir le doctorat par la présentation et la soutenance de la 
thèse seulement. 

L 'Ecole spéciale pour l'enseignement du fran
çais moderne est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au Certificat d'é
tudes françaises. Pour obtenir ce diplôme, il faut être imma
triculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi pendant deux 
semestres au moins les cours principaux de cette école, et 
subir avec succès les épreuves prévues, divisées en deux sé
ries : 

i™ série. Epreuves écrites : traduction d'une langue étran
gère en français; composition sur un sujet de littérature fran
çaise moderne (XVII e siècle à nos jours). 
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Epreuves orales : phonétique et versification ; diction et 
prononciation; grammaire et vocabulaire; traduction orale, 
raisonnée, du français en une langue étrangère. 

2 m e série. Epreuve écrite : composition sur un sujet de lit
térature française du moyen âge ou du XVI1-' siècle. — Epreu
ves orales : histoire de'la langue et grammaire historique; ex
plication d'un texte du moyen âge et d'un texte du XVI e siècle; 
interrogation sur quelques œuvres de la littérature française. 

Le certificat mentionne si la l r e série seulement ou si les 
deux séries de cet examen ont été subies avec succès. 

M. Frank O L I V I E R , prof. o r d . 

1. Correct ion de travaux écrits 1 h . 
Mercredi, à 9 h., aud. X. 

2. Virgi le et la poés ie ép ique 2 h. 
Jeudi et vendredi, à 8 h., aud. III. 

3. Catulle ( c o n f é r e n c e ) 2 h. 
Jeudi-et vendredi, à 9 h. , aud. X. 

M. Henri M E Y L A N - F A U R E , prof. o rd . 

4. Encyc lopéd ie de la philologie g r e c q u e (suite) 2 h. 
Lundi, de 7 à 9 h., aud. M . 

5 . Littérature grecque \ h . 
Jeudi, à 7 h., aud. VI. 

6. Conférence littéraire 1 h . 
Mardi, à 8 h., aud. X. 

7. Conférence de g r a m m a i r e 1 h. 
Vendredi, à 7 h., aud. X. 

8. L e c t u r e cursive (débutants) et correct ion de 
travaux écrits 2 h. 

Lundi, à 10 h. et mardi, à 7h., aud. X. 
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M. Paul S I R V E N , prof. o r d . 

9. Le R o m a n aux 1 7 e et 1 8 e s iècles . . . . 2 h . 
Lundi et mardi, à 16 h., aud. XVI. 

10 . Rac ine ; . . . . 1 h . 
Mardi, à 14 h., aud. XVI. 

1 1 . Conférences et exerc i ces pratiques . . . 2 h . 
Lundi et mardi, à 17 h., aud. VI. 

M . Adr ien T A V E R N E Y , prof. extr . 

1 2 . Littérature française du m o y e n âge (suite ) . 
. Mardi, à 15 h., aud. IV, 

1 3 . G r a m m a i r e historique du français (suite) . 
Jeudi à 14 h., aud. IV. 

14 . Interprétation de textes v ieux- français . 
Jeudi et vendredi, à 15 h., aud. III. 

1 5 . Etudes d 'é tymolog ie roumaine 
Vendredi, à 16 h . , aud. III. 

1 6 . Versification du français m o d e r n e . . . . 
Vendredi, à 14 h., aud. III. 

M . Gottfried B O H N E N B L U S T , pro f . extr . 

17 . La poés ie al lemande du 1 9 e s i è c le . II : de 
Kel ler à Spitteler 2 h. 

Mercredi et jeudi, à 17 h., aud. VI. 
18 . La lyr ique classique a l lemande : G œ t h e , 

Schi l ler , Hœlderl in 1 h. 
Mercredi, à 18 h., aud. VI. 

19 . Con férence : Nibelungenl ied 2 h . 
Mercredi et jeudi, à 16 h., aud. VIII. 

M . Georges B O N N A R D , prof . extr . 

2 0 . Quest ions shakespeariennes 1 h . 
Vendredi, à 11 h., aud. III. 

1 h . 

1 h. 

2 h . 

l h . 

1 h . 



FACULTÉ DES LETTRES 55 

2 1 . Shakespeare : Hamlet . . 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. X. 

2 2 . Ghaucer 

2 h. 

1 h. 
Samedi, à 9 h., aud. X. 

2 3 . Conférence et travaux pratiques . . . . 1 h . 
Mercredi, à 7 h., aud. X. 

2 4 . Prononc iat ion de l 'anglais contempora in (1™ 

Vendredi, à 14 h., aud. VI. 
2 5 . English Phonet i cs ( 2 e année) (priv . et g r . ) . 1 h . 

Mardi, à 11 h., aud. IV. 

M . le professeur Pao lo Â R C A R I , chargé de c o u r s . 

2 6 . L e armi e gli amor i del « Fur ioso » . . . 1 h. 
Mercredi, à 14 h., aud. III. 

2 7 . L a cultura napoletana del Settecento . . . 1 h . 
Mercredi, à 15 h., aud. III. 

2 8 . I « Canti » di G i a c o m o Leopardi . . . . 1 h . 
. Mercredi, à 16 h. , aud. 111. 

M . A l e x a n d r e M A U R E R , prof . o r d . 

Etudes d 'e thnopsychie littéraire : L e g é 
nie national dans les chefs d'oeuvre de 
la littérature du 19 e s iècle : 

2 9 . En pays de langue anglaise (priv. et g r . ) . . 1 h . 
Lundi à 8 h. , aud. VI. 

3 0 . En pays de langue al lemande (priv , et g r . ) . 2 h . 
Lundi et vendredi, à 10 h., aud. VI. 

3 1 . En pays de langue russe (priv. et g r . ) . . 1 h . 
Vendredi, à 8 h., aud. VI . 

M. E d m o n d R O S S I E R , prof. o r d . 

3 2 . L ' E u r o p e au 1 6 e s ièc le 2 h. 
Mercredi et jeudi, à 8 h . , aud. VI. 

année) (priv. et gr.) 1 h. 
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33. Histoire politique de l'Europe depuis 1866 . 3 h. 
Lundi, mercredi et jeudi, à 9 h., aud. XVI. 

34. Histoire diplomatique : les Traités . . . 1 h. 
Mercredi, à -10 h., aud. VI. 

35. Conférences et travaux pratiques (priv. etgr.) 1 h. 
Jeudi, à 10 h., aud, I. 

M. Maurice M I L L I O U D , prof. ord. 
36. Histoire de ia philosophie dans l'antiquité et 

Mardi, mercredi et jeudi, à 11 h., aud. I. 
37. Philosophie générale : fe problème moral . 2 h. 

Lundi, à 8 h., mardi, à 9 h., aud. XVI. 
(Voir en outre sociologie (faculté de droit) et : 

pédagogie (école des sciences sociales). 

M. Albert N A E F , prof. extr. 
(Ne professe pas ce semestre) 

M. Ernest C H A T K L A N A T , prof. extr. 
38. Histoire de la peinture hollandaise . . . 2 h. 

Lundi et jeudi, à 17 h., aud. XV. 
30. Le Bouddha et la civilisation asiatique . . 1 h. 

Vendredi, à 15 h., aud. XVI. 

M. Charles G I L L I A R D , chargé de cours. 
(Ne professe pas ce semestre) 

M. Aloys F O R N E R O D , prof. ord. 
(Voir faculté de théologie.) 

M. Jean L A R G U I E R , prof. extr. 
(Voir faculté de médecine) 

M. Pascal B O N I N S E G N I , prof. extr. 
(Voir faculté de droit) 
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Pédagogie : M . Auguste D E L U Z , chargé de cours. 
» M . Jules S A V A R Y , chargé de cours. 

("Voir sciences sociales) 

M . Albert W E L L A U E R , privât docent. 
40. Eléments d'épigraphie grecque (priv. et gr.) i h. 

Lundi, à 14 h., aud. VI. 

M. Hans S C H A C H T , privât docent. 
41. Sanscrit. Le Kathàsaritsàgara. Interpréta

tion i h. 
Mardi, à 17 h. , aud. VIII. 

M . Fernand F E Y L E R , privât docent. 
(Ne professe pas ce semestre) 

M . Georges V O L A I T , privât docent. 
42. Le spiritualisme dans la philosophie française 

au 19e siècle 1 h. 
Vendredi, à 16 h., aud. X. 

43. Conférence d'histoire de la philosophie . . 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. X. 

M . Alexandre D E N É R É A Z , privât docent. 
(Ne professe pas ce semestre). 

M . Léon K E R N , privât docent. 
44. Paléographie avec exercices pratiques . . 2 h. 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. V. 

M . Charles B I E R M A N N , privât docent. 
45. Géographie économique : Les industries. . 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h. , aud. XVI. 
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Cours libres. 

M . Constantin M U S C H I E T T I . 

46 . Cours pratique de langue i ta l ienne, pour d é 
butants 1 h. 

Lundi, à 11 h , aud. IV. 
47 . Cours pratique de langue i ta l ienne, pour 

avancés 1 h. 
Jeudij,à 9 h.. and. T H . 

M . P A N Z A DE M A R I A . 

Dante. Paradiso 1 h. 
Vendredi, à 15 h., aud. XVII. 

Eco le spéciale pour r ense ignement 

du français moderne. 

M . Paul S I R V E N , prof. o r d . 

Le r o m a n aux 1 7 e et 1 8 e s iècles . . . . 2 h . 
Lundi et mardi, à 16 h., aud. XVI. 

R a c i n e 1 h. 
Mardi à 14 h., aud, XVI. 

Con férences et exerc i ces pratiques . . . 2 h . 
Lundi et mardi, à 17 h., aud. VI. 

M . A d r i e n T A V E R N E Y , prof . extr . 

Versification du français m o d e r n e . . . . 1 h. 
Vendredi à 14 h., aud. III. 
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M. Auguste A N D R É , l e c teur . 

4 8 . Français moderne: L e c t u r e exp l iquée , avec 
notes grammaticales et l ex i co l og iques , 
de textes de l ' époque classique . . . 2 h. 

Samedi, de 10 à. 12 h., aud. I. 
49 . Français contemporain : Notes sur que lques 

écrivains contempora ins , leur style et leur 
vocabulaire 2 h . 

Lundi, à 11 h., aud. I ; jeudi, à 11 h., aud. VI. 
5 0 . Lectures françaises : L e s principaux écrivains 

du 1 9 e s iècle ; notes sommaires et l ec ture 
de pages choisies 2 h. 

Vendredi, de 10 à 12 h., aud. I. 
5 1 . Diction : R è g l e s , e x e m p l e s et exer c i c e s de 

prononciation 2 h . 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. VI. 

5 2 . Grammaire: Exerc i ces propres à assurer la 
correct ion du langage 2 h . 

Mercredi, de 10 à 12, aud. VI. 
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C O U R S D E V A C A N C E S 

2 4 - 3 1 j u i l l e t 1 9 2 2 . 

M. P. KOHLER, chargé de cours à Wniversilé de 
Berne. — Ecrivains de la Suisse française, à la 
fin du X V I I I E siècle . . 5 leçons 

M. H. MATTHF.V, prof. — Les Parnassiens . . . 5 leçons 
M. G. VOLAIT , privât docent. — Questions litté

raires contemporaines 5 leçons 

3 1 j u i l l e t - 1 8 a o û t . 

M. P. KOHLER. — Molière 7 leçons 
M. H. AÏATTiiEr. — La langue française du X V I E 

au X V I I I E siècle 7 leçons 
M. G. VOLAIT. — De Montaigne à Pascal . . . 7 leçons 
M. A. DE BEAUMONT, prof, de diction au Conserva

toire. — Récitals : Les accents français et étran
gers — Napoléon par l'image et la poésie (pro
jections) — L'Alpe par l'image et la poésie 
(projections *) 3 séances 

M. G. BONNAKJ), prof. extr.—Phonétique du fran
çais moderne : analyse 7 leçons 

M. A. DELUZ, chargé de cours. — Etudes de voca
bulaire et de synonymie 7 leçons 

M. D . LASSERRE, prof. — Les débuts de la Troisième 
République en France 7 leçons 

1 8 - 2 5 a o û t . 

M. G. BONNARD. — Phonétique du français mo
derne : synthèse 5 leçons 

M. A. DELUZ. — Le roman français dans la première 
moitié du X I X E siècle 5 leçons 

M. D . LASSERRE. — Histoire Suisse : La Diète de 
Stanz et Nicolas de Flue 5 leçons 

* Clichés obligeamment prêtés par le Photo Club de Lausanne. 
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E n s e i g n e m e n t p r a t i q u e . 

Cet enseignement comporte des exercices de diction, de 
récitation, de conversation et de lecture expliquée, de tra
duction, de grammaire, de rédaction et d'orthographe, ii est 
confié à des maîtres spécialistes de l'enseignement du fran
çais aux étrangers. 

E n s e i g n e m e n t s p é c i a l d e p r o n o n c i a t i o n f r a n ç a i s e . 

Cet enseignement comporte des exercices de prononciation 
des sons isolés, de lecture de textes phonétiques, de dictée et 
de transcription phonétiques. Les symboles de l'Association 
Phonétique Internationale seront les seuls employés. 

Le programme détaillé sera envoyé sans frais à toute per
sonne qui en tera la demande au secrétariat de l'Université. 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Les études laites à la faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

a) Certificats d'études supérieures. 
à) Diplômes : Chimiste. — Géulogue prospecteur. — lngé-

électricien. — Ingénieur chimiste. — Pharmacien de l'Uni
versité. 

c) Grades : Licencié ès sciences. — Docteur ès sciences.— 
Docteur ès sciences techniques. 

Cn outre la faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour ie diplôme d'ingénieur1 et le doctoral ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'Ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 

Pour l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus large liberté est 
laissée quant au choix des branches. La faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant de se fixer autant que possible un 
plan individuel adéquat au but qu'il se propose et dès le début 
de ses études, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront le doyen de la faculté ou même les professeurs in 
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téressés qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé 
sirables. 

Quelle que soit la spécialité, la faculté recommande ins
tamment aux étudiants, pour que leurs études soient 
fructueuses, de les faire débuter par les éléments des mathé
matiques supérieures. 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des grades, ni des diplômes, mais ils permettent d'obtenir 
les uns ou les autres. Ainsi la possession de trois certificats 
d'études supérieures est exigée pour le doctorat, celle de cinq 
certificats pour la licence. La possession des certificats d'é
tudes de géologie et de minéralogie est requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie appliquée pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour l'obtention du certificat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et pour la 
plupart aussi une épreuve pratique. Il y a trois sessions pour 
ces examens : à la fin de chaque semestre et au commence
ment du semestre d'hiver. 

Poui les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, sur les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la faculté des 
sciences et Je programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante : 

CERTIFICATS' GÉNÉRAUX 

Sciences mathématiques : * Calcul différentiel et intégral. — 
Géométrie supérieure. — Mécanique rationnelle et analy
tique. 

Sciences physiques : Physique générale. — Chimie géné
rale. — * Mathématiques générales appliquées aux sciences. 

" Les deux certificats de calcul différentiel et intégral et de mathé
matiques générales appliquées aux sciences ne peuvent être cumulés 
en vue de la licence. 
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Sciences naturelles; Zoologie et anatomie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. * 

CERTIFICATS SPÉCIAUX 

Sciences mathématiques : Analyse supérieure. —Physique 
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques : Astronomie. — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences naturelles : Anatomie et physiologie générales. — 
u y g i t r i i c c i p a i a B i w i u g i i i . x n j n i u i û g i C ; . 

Sciences techniques: Cbimieappliquée. — Electrotechnique. 

LICENCE ÈS SCIENCES 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justifiant de 5 certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats à l'enseignement des sciences dans les éta
blissements secondaires du Canton de Vaud doivent être li
cenciés ès sciences, avoir suivi en tout cas certains enseigne
ments sur lesquels le doyen renseignera, et avoir obtenu le 
certificat d'aptitude pédagogique (voir plus loin). La durée 
des études pour l'obtention d'une licence ès sciences peut 
être estimée normalement à 3 ans. 

DOCTORAT ES SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
trois certificats d'études supérieures. Deux de ces certificats 
doivent appartenir à la catégorie des certificats généraux et 
un au moins doit se rattacher au même groupe de sciences 
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que la thèse. La thèse doit être un travail scientifique original 
témoignant de l'aptitude du candidat à des recherches per
sonnelles. Le mémoire peut être rédigé dans l'une des trois 
langues nationales (voir règlement de la fac. des se. art. 30 
et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet effet, le 
candidat est astreint à des épreuves en séance publique 
comportant : a) la soutenance de la thèse, b) un examen 
sur une question déterminée dont le choix est fait après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant au môme groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplacé par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences et les diplômés de la faculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est fixée par le doyen après 
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc..) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 

DIPLOME DE GEOLOGUE 

Les études de géologie conduisent à la carrière de géologue 
praticien, soit gécilogve-prospecteur. 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'Ingénieurs ; ils jouis
sent de la liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires pour leur instruction générale. 

La première partie comprend des examens de physique et 
de chimie inorganique, avec épreuves pratiques ; la seconde, 
des examens pour l'obtention du certificat de géophysique, 

5 
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de technologie, etc. ; la troisième concerne les certificats 
de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent sui
vre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
et exécuter des recherches particulières durant les va
cances. Les •examens terminaux sont relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines et de législa
tion minière. 

ÉTUDES DE CHIMIE 

Les études de chimie à la faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur-chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'ingénieur chimiste est conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'Ingénieurs, après deux séries d'exa
mens théoriques et pratiques. La première partie, compre
nant essentiellement les branches théoriques,est piacée après 
le 4 m e semestre d'études et lu seconde partie, comprenant le 
travail de diplôme, est placée après le 7 m t ; semestre. Le pro
gramme de la section d'ingéniuurs-ohimistes de l'Ecole d'In
génieurs a été établi pour préparer les étudiants, dans le mi
nimum de temps, à la carrière de chimiste industriel ; il com
prend à côté des branches purement chimiques et mathé
matiques, la mécanique appliquée, l'électricité industrielle,, 
des notions de dessin et de construction, etc. 

Le diplôme de chimiste est conféré aux étudiants de la 
faculté des sciences après six semestres d'études au mini
mum. Les examens de diplôme ont lieu à la (in du 2™, du 
4 m e et du 6 m e semestre. Les étudiants ne sont pas astreints 

• à un régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'Ingé
nieurs, mais doivent justifier de la fréquentation des cours et 
laboratoires obligatoires. (Pour plans d'études voir règl. pour 
l'obtention du diplôme de chimiste). — Le diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soit : chimie organique, chimie 
industrielle, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend à côté des branches chimiques théoriques 
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et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
l'électrochimie. Les étudiants qui se destinent à l'analyse des 
denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
j'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent sanctionner les études de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théoriques et pratiques, des certificats d'études supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats (voir page 63). 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le diplôme de docteur ès sciences qui est accordé aux 
porteurs d'au moins trois certificats d'études supérieures,ayant 
préparé une thèse dans les laboratoires de Lausanne, et après 
les épreuves prévues par le règlement de la faculté. 

ÉTUDES DE PHARMACIE 

Les études universitaires préparant aux examens fédéraux 
de pharmacie comportent un minimum de 5 semestres. Les 
examens fédéraux ont lieu deux fois par an (printemps et 
automne). Pourle diplôme de pharmacien, la durée des études 
est de 4 semestres au moins. 

Pour d'autres détails consulter : Règlement et plans d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie. Règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens du 29 novembre 1912. En outre, 
M. le directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les 
renseignements complémentaires désirés (voir aussi p. 77 du 
présent programme). 

CERTIFICAT D'APTITUDE PÉDAGOGIQUE 

Ce certificat, exigé par les autorités cantonales pour l'ensei
gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (sous certaines réserves quant au choix des en-
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seignements suivis, voit1 plus haut) qui ont pris part à des 
cours de pédagogie, subi de iaçon satisfaisante un examen 
sur la matière de ces cours et donné en outre, avec succès, 
un certain nombre de leçons dans les établissements publics 
secondaires. -Ces leçons sont données en présence de 
membres de la faculté des sciences. Pour renseignements 
complémentaires, s'adresser au doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 

Sur leur demande, les étudiants peuvent subir des fixamens 
aux fins de semestres sur n'importe quel cours suivi par 
eux ; ces examens se font par le professeur intéressé sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certificat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de vue universitaire. Le but de cette facilité 
donnée aux étudiants est simplement de leur permettre (eux 
ou leurs parents) de se rendre compte s'ils ont suivi avec 
fruit un cours universitaire, (voir règlement général de l'Uni
versité du 8 mars 1918, art. 53). 

LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER 

Règlement général de l'Université du 8 mars 1918. — Rè
glement de la faculté des sciences du 8 novembre 1928. — 
Programme des certificats d'études supérieures de la faculté 
des sciences. — Règlement et programme de l'Ecole d'Ingé
nieurs. — Règlement et plans d'études pour l'obtention du 
diplôme de chimiste. — Plan d'études pour l'obtention du di
plôme de géologue-prospecteur. — Règlement des examens 
fédéraux de médecine et de pharmacie. 
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SECTION DES S C I E N C E S M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S ET N A T U R E L L E S 

a) Sciences mathématiques. 

M. Gustave D U M A S , prof. o rd . 

1. Calcul différentiel et intégral 5 h. 
Lundi, de 10 à 12 h, ; jeudi, de 10 à 12 h., sa

medi, à 10 h., aud. XV. 
2 . E x e r c i c e s 2 h . 

Mardi, de 14 à 16 h. 
3. Répét i t ions 1 h. 

Samedi, à 11 h. 

M (Vacat ) . 

4. Théor i e des fonct ions . 3 h. 
5. Quest ions d iverses d'analyse 2 h . 
6. E x e r c i c e s ( séminaire m a t h é m a t i q u e ) . . . 2 h . 

Jours et heures à fixer avec les étudiants. 

M . Marius L A C O M B E , prof . o r d . 

7. Géométr i e descr ipt ive . . . . . . . 2 h . 
Mercredi, de 7 à 9 h., aud. XV. 

8. Epures 4 h . 
Mercredi, de 14 à 18 h. aud. 31. 

8 b i f Répét i t ion 1 h . 
Jeudi, à 7 h. 

9. Géométr i e r é g l é e . 2 h. 
Jour et heure à fixer. 
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M . Benjamin M A Y O R , prof . o r d . 

10 . Mécan ique rationnelle (II) 4 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., ; vendredi, à 10 à 12 h., 

aud XV. 
ii. Mécan ique rationnelle ( I V ) 2 h. 

Mardi, de 9 à 11 h., aud. XV. 
1 2 . P h y s i q u e mathémat ique . . 2 h . 

Jeudi, de 9 à 11 h., aud. XXIII. 

M . Lou i s M A I L L A R D , prof. extr . 

Astronomie. 

1 3 . A s t r o n o m i e mathématique : le so le i l , le s y s 
t ème solaire. L e s c o s m o g o n i e s nébulaires 3 h. 

Mercredi, à 9 h . ; jeudi de 10 à 12 h., aud. XIII. 

Mathématiques générales. 

14. Calcul infinitésimal, I I , avec application aux 
2 h. 

Vendredi, de 7 à 9 h., aud. Xll l . 
2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 
1 h. 

Mardi, à 8 h. 
17 . C o m p l é m e n t s de calcul infinitésimal . . . . 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. XIII. 
2 h. 

Mardi, de 9 à 11 h. , aud. Xll l . 
1 h. 

Mercredi, à 7 h., aud. XIII. . 
1 h. 

Lundi, à 10 h. 
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M. Samuel D U M A S , prof. extr. 
21. Calcul des probabilités, 2 e partie . . . . 3 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., jeudi, à 9 h., aud. IV. 

b) Sciences physiques et naturelles. 

M. Albert P E R R I E R , prof. ord. 
22. Physique expérimentale, 5 h. 

Lundi, de 10 à 12 h., mardi à 11 h. ; mercredi, 
de7à9 h., aud. XIV. 

23. Manipulations de physique, pour débutants. 
2 après-midi. 

Jeudi et vendredi. 
24. Travaux pour étudiants avancés et recherches. 

Tous les jours. 
M.... (vacat) 

25. Physique générale, I (Ingénieurs) . . . 5 h. 
Jeudi, de 8 à 10 h. ; vendredi, à 9 h. ; samedi, 

de 8 à 10 h., aud. XIV. 
26. Répétitions et exercices 1 h. 

Mardi, à 11 h., aud. à fixer. 

M. Constant D U T O I T , prof. extr. 
27. Spectroscopie 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

M. Paul D U T O I T , prof. ord. 
28. Chimie minérale (cours supérieur) . . . 3 h. 

Mardi,de 8 àlO h., vendredi, à 10 h., aud. XVIII. 
29. Electrothermie 2 h. 

Lundi, de 9 à 11 h., aud. XXVIII. . 
30. Laboratoire d'électrochimie pour étudianls 

avancés. Tous les jours. 
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M. Frédér i c K E H R M A N N , prof . o r d . 

3 1 . Chapitres choisis de ch imie organique . . 1 h. 
Mercredi, à 17 h., aud. Xll l . 

Travaux de r e c h e r c h e s ( organique ) . L a b o r a 
toire de ch imie organique . . T o u s les jours . 
Ecole de chimie. En collaboration avec M. Piccard. 

M. Jean P ICCARD , prof . ex t r . 

3*2. Chimie organique générale u n . 
Lundi, de 8 à 10 h. ; mercredi et vendredi, à 

9 h . ; jeudi, de 10 à 12, aud. Xlh 
3 3 . Laborato ire de ch imie o rgan ique . T o u s les j ours . 

Ecole de chimie. En collaboration avec M. Kehrmann. 

M. R o d o l p h e M E L L E T , prof . ex t r . 

34 . Chimie analytique 2 h. 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XII. 

35. Analyses industrielles 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. XII. 

36 . Laborato ire de ch imie analytique . . . . 
T.ous les jours, d e l 4 à ! 8 h . , et samedi, de 8 à 

12 h. 

M. Marcel DUBOUX , prof. ex t r . 

37 . Chimie phys ique 2 h. 
Samedi, de 10 à .12 h., aud. XXVII. 

38. T h e r m o d y n a m i q u e ch imique 1 h. 
Vendredi, à 8 h. 

3 9 . Laboratoire de ch imie phys ique et é l e c t r o 
ch imie . E x e r c i c e s pratiques . . 4 après -mid i . 

40. Laboratoire pour travaux de r e c h e r c h e s 
T o u s les j o u r s . 
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M. Louis P E L E T , prof. extr . 

4 1 . Chimie industriel le générale 2 h. 
Vendredi, de 8 à 10 h., aud. XXVIII. 

4 2 . Chimie industriel le spéciale ( industrie des 
sels de s o u d e , e t c . ) 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XL 

M. Charles A R R A G O N , chargé de c o u r s . 

4 3 . Analyse des hui les et savons (cours théor i 
q u e ) 2 h. 

. Mercredi, de 9 à 11 h., aud. XXIII. 
44 . Laborato ire d 'analyse des denrées alimentai

res 2 après -mid i . 
Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h., Laboratoire 

cantonal. 

M . Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr . 

45 . Laborato ire de ch imie physio log ique (b iochi 
mie normale et pathologique) , 1 après -midi . 

Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 
46 . Laborato ire de ch imie tox ico log ique . 2 après-midi . 

Lundi et mardi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

M. Maurice LTJGKON, prof. o r d . 

47 . Géo log ie générale 2 h. 
Lundi, de 14 à 16 h., aud. XVII. 

48. Géo log ie stratigraphique 1 h. 
Lundi, à 10 h., aud. XVII. 

49. Paléonto log ie 2 h . 
Mardi de 10 à 12 h., aud. XVII. 

50 . Répét i t ion de géo log ie 2 h. 
Lundi, à 16 h. ; mardi, à 11 h., Laboratoire de 

géologie. 
5 1 . Laborato i re pour certificat . . . 2 après -mid i . 

Mardi et mercredi, de 14 à 18 h., Lab. géol. 
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5 2 . Travaux pour étudiantsspécial isés . T o u s les j ours . 
Laboratoire de géologie. 

5 3 . E x e r c i c e s de l ever de cartes g é o l o g i q u e s . 
2 semaines à la fin du s e m e s t r e . 

54 . Excurs ions géo log iques 
(voir les affiches au laboratoire . ) 

M (vacat) . 

5 5 . Minéralogie généra le 3 h. 
Jeudi, à 7 h., c l samedi, de 10 à 12 h. 

56 . Laborato ire de minéralogie pour débutants 4 h. 
Mercredi, de 14 à 18 h. 

5 7 . Minéralogie descr ipt ive 1 h. 
Mardi à 7 h., Laboratoire de minéralogie. 

58 . Pétrographie t 2 h . 
Mercredi, de 10 à 12 h., Laboratoire de miné

ralogie. 
59 . Gîtes métall i fères 1 h. 

Heure à fixer. 
6 0 . Travaux pour étudiants avancés . T o u s les j ours . 

M . Henr i B L A N C , prof. ord . 

6 1 . A n a t o m i e c o m p a r é e et systématique des ver 
tébrés 6 h. 

Mardi, jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., aud. XIX. 
6 2 . Anatomie et physiologie générales ( A p p a 

reils et fonctions de la nutrition et de la 
reproduct ion) 2 h . 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIX. 
6 3 . Laborato ire de zoologie et d 'anatomie c o m 

parée (ver tébrés ) . P o u r débutants . . . 4 h. 
Samedi de 7 à 11 h. 

64 . Travaux pour étudiants avancés 
T o u s les j ours sauf le samedi . 
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M . Ernest W I L C Z K fiK, prof. brd. 

65. Botanique systématique 4 h. 

aud. XVIII. 
Détermination des plantes 

redi, de 10 à 12 h., 

66. 2 h. 
Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVIII. 

67. Laboratoire de botanique (débutants) . . 2 h. 
Mardi, de 44 à 16 h. 

68. Laboratoire de botanique (avancés) 

Courses botaniques . . . . Une par semaine. 

M. Arthur M A I L L E F E K , prof. extr. 

69. Physiologie végétale : 2 e partie . . . . 1 h. 
Jeudi, à 9 h., aud. XVlll. 

Vendredi, à 11 h., aud. XVlll . 
71. Laboratoire de physiologie végétale . . . 4 h. 

Vendredi, de 14 à 18 h. 
72. Laboratoire de physiologie végétale, pour 

étudiants avancés Tous les jours. 
73. Laboratoire de génétique, pour étudiants 

avancés Tous les jours. 

M . Bruno G A L L I - V A L E R I O , prof. ord. 

74. Hygiène (Introduction, sol, eau, air, vête
ments, soins corporels, prophylaxie géné
rale des maladies parasitaires) Cours théo
rique avec démonstrations 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

Tous les jours. 

70. Génétique, 2 e partie 1 h. 
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75. Parasitologie (Bactériologie). Cours théorique 
avec démonstrations sur les parasites vé
gétaux et les maladies qu'ils déterminent 
dans nos climats et dans les pays chauds. 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 
76. Cours pratique de parasitologie (Bactériolo

gie) parasites végétaux et animaux . . 3 h. 
Mercredi, de 15 à18h., aud. XXIX. 

77. Hygiène industrielle (cours théorique avec 
démonstrations) 1 h. 
Jeudi, a 17 h., aud. XXIX. 

78. Chapitres choisis d'hygiène et de parasitolo
gie (cours théorique avec démonstrations) 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

79. Travaux de laboratoire pour étudiants avan
cés, médecins, pharmaciens et vétéri
naires Tous les jours. 

M. Pau! Louis MERCANTON, prof. extr. 

80. Topographie d'exploration : exercices prati
ques 1 journée. 

Jeudi. 
81. Météorologie générale, IL Circulation atmo

sphérique. Prévision du temps . . . 2 h. 
Vendredi, de 16 à 18 h., aud. XI. 

82. Exercices de météorologie pratique, pour 
étudiants avancés. 

Jours et heures à fixer avec les étudiants. 
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Cours de privât docents 

M . Charles JACCOTTET. 

8 3 . Géométr ie infinitésimale . . . . 

M . Charles D U S S E R R E . 

(Ne professe pas ce semestre) 

M. F r é d é r i c JACCARD. 

84. Paléonto log ie des v e r t é b r é s . . 
Jeudi à 17 h., aud. XVII. 

M. M A R T I N E T . 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M. H e n r i F^:s . 
(Ne professe pas ce semestre.) 

M . Charles B J E R M A N N . 

(Voir Ecole des H. E. C.) 
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I N S T I T U T DE P O U C E S C I E N T I F I Q U E 

(FACULTÉS DE DROIT ET DES SCIENCES) 

M. Marc B I S C H O F F , prof . ex t r . 

Photographie théor ique : que lques a p p l i c a 
tions scientifiques de la photographie : r e 
product ion et séparation p h o t o g r a p h i q u e 
des c ou leurs , p h o t o g r a m m é t r i e , p h o t o 
graphie m é t r i q u e , s té réophotograph ie , m i 
c rophotograph ie , s t é r é o m i c r o - p h o t o g r a -
phie , t é l é -micro -photograph ie , e t c . . . 1 h 

Mardi,,à 17 h. , Institut de police scientifique, 
Ecole de chimie. 

Laborato ire de photographie 3 h 
Mercredi, de 14 à 17 h., Institut de police scien

tifique, Ecole de chimie. 
Po l i ce scientif ique : les faux et l ' ident i f i ca

tion judic iaire (anthropométr i e , d a c t y l o 
s c o p i e , portrait parlé , e tc 3 h 

Lundi, de 16 à 18 h.; mardi, à 16 h . . Institut 
de police scientifique, Ecole de chimie. 

Démonstrat ions prat iques de po l i ce scienti 
fique 2 h 
Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scien

tifique, Ecole de chimie. 
Laborato ire de po l i ce scienti f ique. T o u s les jours 
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ECOLE D E PHARMACIE 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de titres 
équivalents. 

Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir : 

1° L'examen des sciences naturelles pour pharmaciens ; 

2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 
L'examen de sciences naturelles se fait à la session de 

mars ou à la session d'octobre. 
La finance d'inscription à l'examen de sciences naturelles 

est de 80 fr. 
L'examen du diplôme de pharmacien de l'Université se fait 

à la session de mars ou à celle d'octobre. 
La finance d'inscription à l'examen du diplôme est de 150 l'r. 
Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 

pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de quatre semestres au minimum. 
Les cours obligatoires sont: la chimie minérale, organique, 

analytique et. pharmaceutique ; la toxicologie ; l'analyse des 
denrées alimentaires ; la physique ; la botanique générale, sys
tématique et pharmaceutique ; la pharmacognosie ; la micro-
scopie ; l'hygiène ; les travaux pratiques aux laboratoires de 
physique; de microscopie, de chimie analytique, de chimie 
pharmaceutique et de toxicologie, d'urologie et de bactério
logie. Cours recommandés : Zoologie, minéralogie, zymochi-
mie, comptabilité commerciale. 
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M. Alber t P K R R I E R , prof. o r d . 

Phys ique expér imenta le 5 h. 
Lundi, de 10 à 12 h., mardi, à 11 h., mer 

credi, de 1 à 9 h., aud. XIV. 
Manipulations de phys ique , pour débutants . 

2 après -mid i . 
Jeudi et vendredi. 

M. Paul D U T O I T , prof. o r d . 

Chimie minérale ( cours supér ieur ) . . . 3 h. 
Mardi, de 8 à 10 h., et vendredi, à 10 h., aud. XII. 

M . Jean P I C C A R D , prof . extr . 

Ch imie organique générale 5 h. 
Lundi, de 8 à 40 h. ; mercredi, à 9 h. ; jeudi, de 

10 à 12 h., aud. XII. 
Laborato ire d e ch imie o rgan ique . T o u s les j ours . 

En collaboration avec M. Kehrmann. Ecole de chimie. 

M . Frédér i c K E H R M A N N , prof . o r d . 

Laborato i re de ch imie organique T o u s les j ours . 
En collaboration avec M. Piccard. Ecole de chimie. 

M . R o d o l p h e M E L L E T , prof. e x t r . 

Chimie analytique . 2 h 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XII. 

Laboratoire de ch imie analyt ique. T o u s les j ours . 
De 14 à 18 h., et samedi, de 8 à 12 h. 
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8 5 . Laboratoire de préparations et analyses 
pharmaceut iques . . . . 3 demi - j ournées . 

Lundi, mardi, mercredi, de 14 à 18 h. ou jeudi, 
de 8 à 12 h., et vendredi, de 8 à 12 h. et de 
14 à 18 h., Ecole de chimie. 

M . Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr . 

8 6 . Chimie p h a r m a c e u t i q u e 2 h. 
Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIII. 

Laboratoire d 'analyse tox i co log ique 2 après -midi . 
Lundi et mardi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

8 7 . Laborato ire d e déterminat ion des principes 
actifs des m é d i c a m e n t s 4 h. 

Lundi, de 8 à 12 h., Ecole de chimie. 
Laboratoire de chimie phys io log ique 

1 après -mid i . 
Mercredi, de 14 à 18 h. , Ecole de chimie. 

M . Ernest " W I L C Z E K , prof. o r d . 

Botanique systématique 4 h. 
Mardi, de 9 à 11 h. ; mercredi, de 10 à 12 h., 
aud. XVIII. 

Déterminat ion des plantes 2 h. 
Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVIII. 

8 8 . Botanique pharmaceut ique 2 h. 
Jeudi, de 7 à 9 h., aud. XVÏII. 

8 9 . Pharmacognos i e 2 h. 
Mercredi, de 7 à 9 h., aud. XVIII. 

Laborato ire de bo tan ique (microscop ie ) . . % h. 
Mardi, de 14 à 16 h. 

9 0 . Laboratoire de m i c r o s c o p i e appl iquée aux 
drogues et aux ép i ces 4 h. 

Mardi de 8 a 12 h. 
Excursions botaniques . . • . . 1 par semaine 
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M . Arthur M A I L L E F E R , prof. extr . 

Physio log ie végétale ; 2 e partie . . . . 1 H . 

Jeudi, à 9 h., aud. XVIII. 
Laboratoire de physio logie végéta le . . 4 h . 

Vendredi, de 14 à 18 h. 

M. Bruno C A L L I - V A L E I U O , prof . o r d . 

Hyg iène ( Introduct ion) sol , e a u , air, v ê t e 
ments , soins corpore l s , Prophy lax ie g é n é 
rale des maladies parasitaires. Cours t h é o 
r ique avec démonstrat ions 3 H . 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 
Parasito logie (Bactér io logie ) Cours théor ique 

avec démonstrat ions sur les parasites v é 
gétaux et les maladies qu'ils d é t e r m i n e n t 
dans nos cl imats et dans les pays chauds 2 h . 

Mardi et mercredi, à 14 h. aud. XXIX. 
Cours pratique d e parasitologie (bac tér io l o 

gie) (Parasites animaux et végétaux ) . . 3 h . 
Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XXIX. 

Hygiène industrielle ( cours théor ique a v e c 
démonstrat ions) . . . '. 1 h . 

Jeudi, à 17 h., aud. XXIX. 
Chapitres chois is d 'hygiène et de parasito logie 

( cours théor ique avec démonstrat ions ) . 1 H . 

Vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 
Travaux de laboratoire pour étudiants avan

c é s , m é d e c i n s , pharmac iens et v é t é r i 
naires T o u s les j o u r s . 

M . Henri B L A N C , prof . o r d . 

Anatomie et phys io log ie généra les ( A p p a 
reils et fonctions de relation) 2 h . 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIX. 
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M. Charles Â R R A G O N , chargé de c o u r s . 

Analyse des huiles et savons ( cours théor i 
que ) 2 h. 

Mercredi, de 9 à 11 h., aud. XXIII. 
Laborato i re d 'analyse des denrées a l i m e n 

taires 2 après -midi . 
Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h. 

M. Maur i ce L U G E O N , prof, o rd ; 

Géo log ie généra le 2 b . 
Lundi, de 14 à 16 h., aud. XVII. 

Excurs ions géo l og iques 
(voir les aftiches au laboratoire . ) 

M. A d o l p h e B L A S E R , prof . extr . 

Introduct ion aux é tudes c ommerc ia l e s . C o m p 
tabilité (suite ) . Inventaire . Documents 
c o m m e r c i a u x 3 h. 

Lundi, de 8 à 10 h.-; vendredi, à 7 h., aud. IV. 
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SECTION D E S SCIENCES T E C H N I Q U E S 

SOIT 

É C O L E D ' I N G É N I E U R S 

L'Ecole d'Ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des études nécessaires à l'obtention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. Au point de vue de la matière en
seignée, les six premiers semestres sont groupes deux à deux 
en années d'études. Les étudiants qui se proposent de par
courir le cycle normal des études en vue d'obtenir le diplôme, 
doivent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole. Ce 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques, 
d'exercices pratiques, d'opérations sur le terrain, de répé
titions et d'interrogations, rationnellement combiné avec les 
cours, les exercices de calcul et les travaux de laboratoire. 
L'admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 
l'une des deux premières années d'études. Sont admis de 
droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études, 
les candidats porteurs du baccalauréat du gymnase scientifi
que, du baccalauréat ès lettres spécial du gymnase classique, 
ou d'un titre reconnu équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'Ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes : 
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a) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent après avoir étudié pendantdeux 
semestres au moins à l'Ecole d'Ingénieurs. 

b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole-

c) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de trois cents francs. 

M . Gustave D U M A S , prof. o r d . 

Calcul différentiel et intégral, Ï I 1 . . . 5 h. 
E x e r c i c e s de calcul , II 2 h. 
Répét i t ions , II 1 h. 

M. Marius LACOMBE , prof. o rd . 

G é o m é t r i e descr ipt ive , II 2 h. 
E x e r c i c e s de g é o m é t r i e descr ipt ive , II 

1 après -mid i . 
Répét i t i ons , II 1 h. 

M . B e n j a m i n M AYOR , prof . o rd . 

Mécan ique rat ionnel le , II 4 h. 
Mécan ique rat ionnel le , IV 2 h. -
Exerc i ces de m é c a n i q u e rat ionnel le , I V . . I h. 
Répét i t ions , I l et IV 2 h. 

M. Louis M A I L L A R D , prof. extr . 

Mathématiques supér i eures , II . . . . 2 h . 

. 1 Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
le cours correspond. 
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EXERCICES DE MATHÉMATIQUES SUPÉRIEURES, IL 2 H. 

RÉPÉTITIONS, I I i i / i h . 

M . ALBERT P E R R I E R , PROF. ORD. 

MANIPULATION DE PHYSIQUE, CHIMISTES, I V 

i APRÈS-MIDI. 

JEUDI OU VENDREDI, ECOLE DE PHYSIQUE. 

M . JEAN P I C C A R D , PROF. EXTR. 

C H I M I E ORGANIQUE ET EXERCICES 6 H. 

RÉPÉTITION 1 H. 

LABORATOIRE DE CHIMIE ORGANIQUE, I V (EN COL

LABORATION AVEC M . K E H R M A N N ) . 4 APRÈS-MIDI. 

M . FRÉDÉRIC K E H R M A N N , PROF. ORD. 

LABORATOIRE DE CHIMIE ORGANIQUE, I V (EN COL

LABORATION AVEC M . PICCARD) . . 4 APRÈS-MIDI. 

M . RODOLPHE M E L L E T , PROF. EXTR. 

C H I M I E ANALYTIQUE, I I . . . . 2 H. 

ANALYSES INDUSTRIELLES, V I 2 H. 

LABORATOIRE DE CHIMIEANALYTIQUE,II 4 APRÈS-MIDI. 

RÉPÉTITIONS, I I V'S N * 

M . LOUIS P E L E T , PROF. EXTR. 

CHIMIE INDUSTRIELLE GÉNÉRALE, I V . . , . 2 H. 

C H I M I E INDUSTRIELLE SPÉCIALE, V I . . . 2 H. 

RÉPÉTITIONS, I V ET V I 1 L / 2 H. 

MÉCANIQUE THÉORIQUE, 11 . 

EXERCICES DE MÉCANIQUE, I I 

2 H. 

1 H. 

VACAT. 

PHYSIQUE GÉNÉRALE, I I 

RÉPÉTITIONS, I I . . 

5 H. 

1 H. 
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( vo i r les affiches au laborato ire ) . 

M . Henri C H E N A U X , prof. extr . 

T o p o g r a p h i e , IV 
Signaux de c h e m i n s de fer , VI . . . . 
Exerc i ces de t opographie sur le terrain, IV 
Exerc i ces de géodés i e sur le terrain, VI 
Répét i t ions IV et VI . -

M . Ernest B O S S E T , prof. extr . 

Ponts en m a ç o n n e r i e , IV 3 h. 
Construct ion de routes et c h e m i n s de fer . VI 2 h. 

2 h. 
2 h. 
4 h . 
8 h . 
4 h. 

M. Paul D U T O I T , prof, o rd . 

Chimie minérale s p é c i a l e , VI 2 h . 
E lec tro thermie et é lec trométa l lurg ie , VI . 2 h. 
Laborato ire d ' é l e c t r o c h i m i e , VI . 2 après-midi . 
Répét i t i ons , VI 2 h. 

M. Marcel D U B O U X , prof. extr . 

Chimie phys ique t h é o r i q u e , IV . . . . 2 h . 
T h e r m o d y n a m i q u e c h i m i q u e , VI . . . 1 h . 
Laborato ire de c h i m i e phys ique , VI 4 après -mid i . 
Répét i t i ons , IV et V I 1 'A h . 

M . (Vacat . ) 

Minéralogie généra l e et descr ipt ive , II . . 3 h . 
Laborato ire de minéra l og i e , IV . . . . 4 h . 
Répét i t i ons , II Va h. 

M. Maurice L U G E O N , prof. o rd . 

Géo log ie généra le , 2 h. 
Excurs ions géo l og iques 
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EXERCICES ET PROJETS DE ROUTES ET CHEMINS 

DE FER 4 H. 

RÉPÉTITIONS, I V ET V I 1 H. 

M . PAUL LOUIS M E R C A N T O N , PROF. EXTR. 

LABORATOIRE DE PHYSIQUE, I V 4 H. 

M . ANLOINE D U M A S , PROF. EXTR. 

ELÉMENTS DES MACHINES, I I 1 H. 

ELÉMENTS DES MACHINES, I V 3 H. 

EXERCICES D'ÉLÉMENTS DES MACHINES, I V . . 4 H. 

DESSIN, I I 4 H. 

PROJETS, V I 4 H. 

CONNAISSANCE DES MATÉRIAUX, I V , ET LABORA

TOIRE D'ESSAIS (ADJOINT : M . C . DUTOIT) 4 H. 

RÉPÉTITIONS, I I ET I V I H. 

M . HENRI F A V E Z , PROF. EXTR. 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES, V I 2 H. 

ELECTROTECHNIQUE THÉORIQUE. CONSTRUCTEURS 

ET CHIMISTES, I V 2 H. 

ELECTROTECHNIQUE THÉORIQUE ET APPLIQUÉE. 

CONSTRUCTEURS ET CHIMISTES, V I . . . . 2 H. 

RÉPÉTITIONS, I V ET V I 1 VS B . 

M . ROBERT T H O M A N N , PROF. EXTR. 

HYDRAULIQUE, I V 2 H. 

MACHINES HYDRAULIQUES. MÉCANICIENS, I V . 3 H. 

RÉPÉTITIONS, I V 1 H. 

EXERCICES DE MACHINES HYDRAULIQUES, I V . 8 H. 
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M . Auguste D O M M E R , prof. o rd . 

Construct ions fer et b o i s , IV 2 h. 
Exerc i ces et projets d e construct ions fer et 

bo i s , IV 4 h. 
Construct ions méta l l iques , VI 2 h. 
Exerc i ces et projets d e constructions métal 

l iques, VI . . 4 h . 
Répét i t i ons , IV et VI 1 h. 

M. Charles C O L O M B I , prof . extr . 

Machines thermiques . Constructeurs et chi 
mistes , IV 

Machines t h e r m i q u e s . Mécanic iens , IV 
Machines t h e r m i q u e s , V I 
E x e r c i c e s et projets d e machines t h e r m i 

q u e s , VI 
Répét i t i ons , IV et VI 

M. Nico las de S C H O U L E P N I K O W , prof. extr . 

Travaux hydrau l iques , VI 4 h. 
E x e r c i c e s de travaux hydraul iques , VI . . 4 h. 

M. Jean L A N D R Y , prof. o rd . 

E lec t ro technique théor ique IV . . . . 4 h . 
E lec t ro technique théor ique V I . . . . 2 h . 
Construct ions é l e c t r o - m é c a n i q u e s , VI . . 4 h. 
E x e r c i c e s et projets de construct ions é l e c 

t ro -mécan iques , VI 4 h. 
Laboratoire d 'é lectr ic i té , VI 4 h. 
Répét i t ions , IV et VI 1 y 2 h . 

1 h. 
2 h. 
3 h. 

8 h. 
1 h . 
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M . JEAN S P I K O , PROF. EXTR. 

LÉGISLATION INDUSTRIELLE, V I . . . . . . . 2 H. 

RÉPÉTITION V I . . . V*h-

M - MAURICE PASCHOUD, PROF. EXTR. 

RÉSISTANCE DES MATÉRIAUX, I I 4 H. 

EXERCICES DE RÉSISTANCE DES MATÉRIAUX, II . 2 H. 

STATIQUE GRAPHIQUE, I V 3 H. 

EXERCICES DE STATIQUE GRAPHIQUE, I V . . . 2 H. 

RÉPÉTITION, I I ET I V 2 H. 

M . C H . B O N J O U R , PROF. EXTR. 

EXERCICES D'ARCHITECTURE V I 4 H. 

Plan d'études pour géomètres. 

(2e semestre.) 

M . LOUIS M A I L L A R D , PROF. EXTR. 

CALCUL DIFFÉRENTIEL ET INTÉGRAL 4 H. 

EXERCICES DE CALCUL . 4 H. 

M . MARIUS LACOMBE, PROF. ORD. 

GÉOMÉTRIE DESCRIPTIVE 2 H. 

EXERCICES DE GÉOMÉTRIE DESCRIPTIVE . . 4 H. 

M . ALBERT P E R R I E R , PROF. ORD. 

OPTIQUE (COURS DE FACULTÉ DES SCIENCES) . . 5 H. 

M . HENRI C H E N A U X , PROF. EXTR. 

TOPOGRAPHIE, I I " . . . 3 H. 

TOPOGRAPHIE, I V 2 H. 
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Le recteur de l'Université, 

Frank O I . I T I E R . 

Vu et approuvé par le Département de l ' Instruction 
publ ique et des Cultes . 

Lausanne , le 2 3 février -1922. 

Le chef du Département, 

A. D U B U I S . 

Exerc i ces de topographie , II 4 h. 
Exerc i ces de t opograph ie , IV 8 h. 
Génie civil, II 1 h. 
E x e r c i c e s sur le terrain à la fin du semes t re . 

2 s emaines . 

M. Auguste A N S E R M E T , chargé de cours . 

Dessin de plans e t cartes , II et IV . . . 8 h . 
Mensuration cadastrale : exerc i ces de levé . 4 h. 
Exerc i ces de mensurations cadastrales, IV . 4 h. 

M. Louis H E G G , chargé de cours . 

Législation cadastrale , IV 2 h. 

M. Max S C H W A R Z , chargé de cours . 

R e m a n i e m e n t s parcel laires , II 3 h . 
Exerc i ces de r e m a n i e m e n t s parcel laires , II 4 h . 

M. R o b e r t T H O M A N N , prof. extr. 

Hydraul ique , IV 2 h . 

M. Jean C H U A R D , chargé de c o u r s . 

Droit civil, IV 3 h. 



CONCOURS 

S u j e t s de c o n c o u r s p r o p o s é s a u x é t u d i a n t s 

P O U R L ' A N N É E 1 9 S S - 1 9 2 3 

A.VIS. — VOIR, POUR les CONDITIONS DES CONCOURS, LES Règle
ments relatifs aux prix décernés par 
l'Université de Lausanne. 

Les manuscrits doivent être déposés, avant le 
I E R n o v e m b r e , AU SECRÉTARIAT de L'UNIVERSITÉ. 

F A C U L T É D E T H É O L O G I E 

1. LES CITATIONS DE l'Ancien TESTAMENT dans LE PREMIER 
Kvangile. 

2. Etude CRITIQUE DE l'aphorisme de M élan ch ton : Non in-
tellegitur Scriptura theologice nisi prius intclligatur 
grammalice. 

3. Le problème DE LA 2 E ÉPÎTRE AUX Thessalonieieus. 
4 Le RÔLE historique ET L'avenir du PEUPLE juif d'après Saint 

Paul. 
5 . LE TOTÉMISME. 

6. Quels sont les postulats de la foi en Jésus Christ, comme 
en un Sauveur? 

7. Etude CRITIQUE de LA MORALE évolulionniste. 
8. LUTHER Jusqu'EN 1 5 1 7 . 

9. La séparation de l'Eglise et de l'Etat; comparer l'idéal 
DE VINET AUX RÉALISATIONS HISTORIQUES DU PRINCIPE. 

10. L'anabaptisme. 
1 1 . Les ORIGINES du SYMBOLE DES apôtres. 

12. L'ECOLE de Paris ET l'Ecole DE Montauban ; À propos du 
DÉBAT SOULEVÉ PAR L'ESQUISSE D'AUGUSTE Sabatier. 
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13. Exposé et critique des idées de Rousseau concernant 
l'éducation religieuse. 

14. Le sermon est-il un genre mort ? 
15. Exposé et critique des idées d'Edmond Scherer et Paul 

Stapfer. 
16. La prédication d'Eugène Bersier. 
17. La psychanalyse et la cure d'âme. 
18. Enquête sur le ministère féminin. Ce qui existe et ce qui 

pourrait être. 
19. Etude comparative de la «Vie de Jésus» de Strauss et de 

celle de Renan (au triple point de vue de la méthode, 
des principes et de l'inspiration). 

F A C U L T É D E D B O I T 

1. Etude théorique et pratique sur le change défavorable 
aux pays belligérants et sur les causes de ce phénomène. 

2. Les risques et la cusiodia en droit romain. 
3. Les ordalies dans les civilisations primitives. 
4. Les projets de paix universelle avant le 1 8 m e siècle. 
5. Le coutumier de Moudon. 
6. De la tradition en droit civil suisse; éléments constitutifs. 
7. Distinction de la charge et du legs. 
8. De l'exception dilatoire d'après le code de procédure 

civile vaudois. 
9. Le droit d'auteur en matière de lettres missives. 

10. Etude comparative des lois de légitimation des enfants 
naturels. 

11. Théorie des'statuts en droit international privé. 
12. Les droits réels mobiliers en droit international privé. 
13. L'impôt vaudois sur les actions de sociétés ayant leur 

siège social en Suisse. 
14. De l'application de la loi pénale dans l'espace, d'après le 

projet de code pénal suisse (art. 3 à 6 incl.) comparé au 
droit pénal vaudois. 
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15. De l'échelle des peines d'après le projet de code pénal 
suisse comparé au code pénal vaudois. 

16. Etude comparée des grands fonds d'Etat et de leurs 
mouvements. 

17. L'évolution de la juridiction administrative en Suisse. Les 
projets de création d'une cour administrative fédérale. 

18. De la différence entre la décentralisation et le fédéralisme 
au point de vue administratif. 

19. La situation du défendeur dans les procès au point de 
vue historique. 

20. Lés théories ies plus récentes sur les origines de la 
possession. 

21. Des servitudes internationales constituées par le traité 
de paix de Versailles de 1919. 

F A C U L T É DE M É D E C I N E 

t. Collection de préparations anatomiques. 
2. Recherches expérimentales sur le goitre 
3. Recherches géographiques sur le goitre. 
4. Le développement des articulations. 
5. Clasmatocytes et labrocytes. 
6. La moelle osseuse en dehors du système osseux propre

ment dit, 
7. Recherches sur le nïycobacterium smegmatis. 
8. Etude de 200 appendices vermiformes enlevés à froid au 

point de vue parasitologique (vermine). 
9. Etude de 200 appendices vermiformes enlevés en passant 

au point de vue parasitologique (vermine). 
10. Expérience sur la transplantation partielle de la cornée. 

Résumé des cas cliniques publiés jusqu'ici. 
11. Etude expérimentale de l'ophtalmie métastatique, de sa 

pathogénie et de son traitement. 
12. Origine et siège dés anticorps et leur rôle dans les affec

tions syphilitiques. 
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13. La'pression artérielle dans les maladies aiguës de l'en
fance. 

14. Les maladies des oreilles, du nez et de la gorge dans 
leurs relations avec l'aptitude physique au service mili
taire en Suisse. 

N.-B. La faculté fournit les matériaux d'étude ; elle se 
réserve la propriété des préparations présentées par le 
candidat. 

F A C U L T É DES L E T T R E S 

1. Horace d'après ses Epîtres, 
2. Discussion des problèmes posés par le Dialogue des ora

teurs de Tacite. 
3. La langue homérique. 
4. Etude de .Homer und die llias, deWiliamowitz-Moellendorf. 
5. La philosophie de Jean de Meung, d'après la 2 e partie du 

Roman de la Rose. 
o. La philosophie de Montaigne. 
7. Klude sur Volupté de Sainte Beuve. 
8. Etude des verbes d'un patois vaudois. 
9. Milton and Puritanism. 

10. Thomas Hardy poète. 
I L La monarchie constitutionnelle en Francedel815 à l848 . 
12. On désigne souvent le XÏXe siècle comme le siècle des 

nationalités; jusqu'à quel point cette appellation est-
elle juste? 

13. Biographie d'un homme politique suisse (XIX e siècle). 
14. Etude sur les documents originaux d'une question d'his

toire économique suisse (moyen âge ou XVI e siècle). 
15. L'idée de solidarité chez les publicistes et les philosophes 

contemporains. 
16. Etude descriptive d'un monument ou d'un groupe de 

monumentsde notre région (architecture religieuse, civile, 
militaire ou objets mobiliers de n'importe quelle période). 

17. Jean de Pise et l'art italien du XIV" siècle. 
18. La passione délia gloria neN'Alfîeri e nel Foscolo. 
19. Il classicismo italiano nel periodo délia Revoluzione e 

deirimpero. 
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F A C U L T É DES S C I E N C E S 

1. Etudier les propriétés des transformations Irrationnelles 
planes, en exposer la théorie et en donner des exemples. 

2. Etudier la question des cartes géographiques d'une sur
face. Traiter en détail plusieurs exemples relatifs aux 
surfaces de révolution. 

3. Etude de la surface du 3 r o e ordre. 
4. Etudier le mouvement d'un système de deux solides Si 

et Sa assujettis à pivoter, Si autour d'un axe fixe dans 
l'espace, Sa autour d'un axe fixe dans Si . 

5. La spectroscopie astrale. 
6. La détermination des orbites des planètes et des comètes. 
7. Détermination des coordonnées géographiques de quel

ques stations de 1 e r et 2 m e ordre. 
8. L'émission de l'électricité par les solides incandescents. 

Etude des lois établies à l'heure actuelle et mise au 
point de quelques expériences pour démontrer ces 
phénomènes. 

9. Etude historique sur l'introduction et le développement 
graduel des raisonnements de symétrie en physique. 

10. Etude systématique et critique des divers systèmes de 
traction électrique. 

11. Etude théorique et pratique des différentes méthodes 
employées pour la détermination des poids moléculaires 
des combinaisons organiques. 

12. Etude historique sur l'oxygène, l'ozone et les oxydations. 
13. Etude de la composition et des méthodes de dosage des 

matières organiques du sol réunies sous le nom de 
matières humiques ou humus. 

14. Etude bibliographique des travaux récents sur la régula
rité des poids atomiques. 

15. Etude bibliographique des sels de métal ammoniaque. 
16. Etude géologique d'une petite région, au choix du can

didat, avecénumération des fossiles, minéraux et roches 
qui s'y" trouvent, ainsi que des substances minérales 
utilisables industriellement. 

17. Le métamorphisme régional et ses effets au point de 
vue pétrogruphique et minéralogique. 
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18. La ligne de partage des eaux entre les bassins du Rhône 
et du Rhin dans le canton de Vaud. 

19. Etude des sources (température, régime, bassin hydro
graphique) d'une région choisie par le candidat. 

20. Etude biologique de la flore littorale du Léman. 
21. Etude sur le mode d'hivernage des Renonculacées viva-

ces des environs de Lausanne. 
22. La flore rudérale des environs de Lausanne. 
23. Exposé critique des variations spontanées (mutations). 
2-1 Des variations expérimentales en biologie animale. 
25. Les pseudo neuroptères d'une région déterminée du can

ton, au choix du candidat. 
26. Etude, avec pièces démonstratives, du développement 

du squelette céphalique chez le porc. (Les préparations 
faites restent au Musée d'anatomie comparée.) 

27. Etude critique des méthodes de dosage de la matière 
grasse dans les laits. 

28. Etude comparative des divers procédés de détermination 
du nombre des microbes dans les eaux. 

29. La céramique en Suisse au point de vue industriel. 
30. Les applications faites en Suisse du système Compound 

aux locomotives ; résultats obtenus. 
31. Présenter une étude complète des turbines hélico centri

pètes; examiner, en particulier, la répartition des vites
ses et des pressions dans la zone motrice, ainsi que le 
tracé de l'aubage. 

32. De l'utilisation industrielle des cours d'eau en droit vau
dois et en droit français. 

Lausanne, le 23 février 1922. 

Le recteur de V Université, 

Frank Olivier. 
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COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 

Ce c o m i t é , n o m m é par la c ommiss i on universitaire , 
est c o m p o s é de professeurs et de p e r s o n n e s s ' in téres -
sant à l 'Université et à son d é v e l o p p e m e n t . Il a d m i 
nistre la salle de lecture des étudiants ; il p ro cure 
aux étudiants tous les rense ignements nécessa ires pour 
faciliter leurs études et leur sé jour à L a u s a n n e . 

Le comi té se c o m p o s e de : 
M. le rec teur de l 'Univers i té ; M M . A n d r é , lec 

t eur , prés ident ; Morf , pro fesseur , v i ce -prés ident et 
c a i s s i e r ; C* Dutoit , pro fesseur , secrétaire ; R a m b e r t , 
j u g e f é d é r a l ; R o u d , pro fesseur ; H . B lanc , p r o f e s s e u r ; 
Vu i l l eumier , p ro f esseur : L a c o m b e , p r o f e s s e u r ; G u s 
tave Krafft, ancien prés ident de la soc iété de d é v e l o p 
p e m e n t ; M a u r e r , pro fesseur ; F o r n e r o d , p r o f e s s e u r ; 
R o u g i e r , p r o f e s s e u r ; B o n n a r d , p r o f e s s e u r . 

M A I S O N D E S É T U D I A N T E S 

L e Comité de patronage attire l 'attention des étu
diantes sur 

La Maison des étudiantes, 
avenue du Léman, 30. Directrice : Mlle Rau. 

Elles y t rouveront , à des prix très favorables , c h a m 
bres et pens ion , ou pension seule . L e Comi té r e c o m 
m a n d e v ivement aux étudiantes cette utile institution. 

Foyer des étudiants, 10, avenue de l'Université, 

ouver t la s e m a i n e , tous les j ours , de 1 5 - 1 8 , le d i m a n 
c h e , dès 20 h e u r e s , à tous les étudiants et étudiantes. 

Salles c on for tab les ; b ib l io thèque , p iano . 
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LABORATOIRES, CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES 
ET MUSÉES 

I . LABORATOIRES. 

1. LABORATOIRE DE CHIMIE ANALYTIQUE (place du 

Château]. DIRECTEUR : M . M E L L E T , PROFESSEUR. 

2 . LABORATOIRE DE CHIMIE MINÉRALE (Solitude, 19). 

DIRECTEUR : M . PAUL D U T O I T , PROFESSEUR. ( L E S TRAVAUX 

DE CHIMIE MINÉRALE SE FONT PROVISOIREMENT AU LABORA

TOIRE DE CHIMIE ORGANIQUE.) 

3 . LABORATOIRE DE CHIMIE ORGANIQUE (place du 

Château). DIRECTEUR: M . P I C C A R D , PROFESSEUR. 

4. LABORATOIRE DE CHIMIE PHYSIQUE, (Solitude, 19). 

DIRECTEUR: M . DUBOUX, PROFESSEUR. 

5 . LABORATOIRE D'ÉLECTROCHIMIE (Solitude:, 19). 

DIRECTEUR: M . PAUL D U T O I T , PROFESSEUR. 

6 . LABORATOIRE DE CHIMIE INDUSTRIELLE (place du 

Château). 

7. L A B O R A T O I R E DE P R É P A R A T I O N S ET D ' A N A L Y S E S 

PHARMACEUTIQUES (place du Château). DIRECTEUR : 

M . M E L L E T , PROFESSEUR. 

8 . LABORATOIRE DE CHIMIE, PHYSIOLOGIQUE, T O X I -

COLOGIQUE ET PHARMACEUTIQUE (place du Château). 

DIRECTEUR: M . S T R Z Y Z O W S K I , PROFESSEUR. 

9 . SERVICE DE RECHERCHES L É G A L E S DU SANG ET 

DES TACHES SUSPECTES {place du Château). DIRECTEUR : 

M . S T R Z Y Z O W S K I , PROFESSEUR. 

1 0 . LABORATOIRE D E THÉRAPEUTIQUE (Solitude, 19). 

DIRECTEUR: M . B E R D E Z , PROFESSEUR. 
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1 1 . L A B O R A T O I R E DE PHYSIQUE (place du Château). 

D i r e c t e u r : M. P E R R I E R , pro fesseur , 
1 2 . ORSERVATOIRE MÉTÉOROLOGIQUE (Champ de 

l'Air). Directeur : M. M E R C A N T O N , pro fesseur . 
1 3 . LABORATOIRE DE PHOTOGRAPHIE (place du Châ

teau). D i rec teur : M. BISCHOFF , p ro fesseur . 

1 4 . L A B O R A T O I R E D'ÉLECTRICITÉ INDUSTRIELLE (place 

du Château). D i rec teur : M. L A N D R Y , pro fesseur . 
/I i—. T i T-» rv 1 rr/k I n n r* * »"*< t A t > t t I~\ /~* V t > n ~r% 4 m T T t~\ T /\ 

1 D . LiAUultATOIRE hi^ D n u i C i n i u ^ w u i r , , u c r - A i n v u w -

GIE E X P É R I M E N T A L E E T D'HYGIÈNE ( Solitude, 1 9}. 

Direc teur : M. G A L L I - V A L E R I O , p r o f e s s e u r . 
1 6 . L A B O R A T O I R E D'ANALYSE CHIMIQUE ET BACTÉ

RIOLOGIQUE DES DENRÉES ET BOISSONS (Solitude, 19) 

D i r e c t e u r : M. A R R A G O N , chargé de c o u r s . 
1 7 . LABORATOIRE D'HISTOLOGIE (Solitude, 19). D i r e c 

teur : M. L Œ W E N T H A L , p ro fesseur . 
1 8 . LABORATOIRE DE BOTANIQUE SYSTÉMATIQUE ET 

DE MICROSCOPIE BOTANIQUE (Palais de Rumine, 3e 

étage, aile nord.) D i r e c t e u r : M. W I L C Z E K , pro fesseur . 
1 9 . L A B O R A T O I R E DE PHYSIOLOGIE V É G É T A L E E T DE 

GÉNÉTIQUE (Palais de Rumine, 3me étage, aile nord). 
D i r e c t e u r : M. M A I L L E F E R , pro fesseur . 

2 0 . L A B O R A T O I R E DE GÉOLOGIE (Palais de Rumine, 

1er étage, aile nord}. Directeur : M. Maur ice L U G E O N , 
pro fesseur . 

2 1 . LABORATOIRE DE MINÉRALOGIE (Palais de 

Rumine, 1er étage, aile nord). D i r e c t e u r : (Vacat ) . 
2 2 . LABORATOIRE DE ZOOLOGIE E T D'ANATOMIE COM

P A R É E (Palais de Rumine, 3 E étage, aile sud.) D i r e c 
teur : M. R L A N C , pro fesseur . 

2 3 . A M P H I T H É Â T R E D'ANATOMIE (Ecole de Médecine). 

D i r e c t e u r : M. R O U D , pro fesseur . 
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2 4 . LABORATOIRE D E PHYSIOLOGIE [Champ de VAirJ. 

DIRECTEUR : M . A R T H U S , PROFESSEUR. 

2 5 . LABORATOIRE D'EMBRYOLOGIE /Ecole de Méde

cine}. DIRECTEUR ! M . P O P O F F , PROFESSEUR. 

2 6 . INSTITUT PATHOLOGIQUE (Hôpital cantonal}. 

DIRECTEUR : M . DE M E Y E N B U R G , PROFESSEUR. 

2 7 . L A B O R A T O I R E D'ESSAI D E S MATÉRIAUX (place 

Chauderon, 3). C H E F : M . A . D U M A S , PROFESSEUR. A D 

JOINT : M . C . D U T O I T , PROFESSEUR. 

I I . CLINIQUES. 

1 . CLINIQUE MÉDICALE (Hôpital cantonal). DIREC

TEUR : M . M I C H A U D , PROFESSEUR. 

2 . CLINIQUE CHIRURGICALE (Hôpital cantonal). 

DIRECTEUR : M . R O U X , PROFESSEUR. 

3 . CLINIQUE OBSTÉTRICALE (Hôpital cantonal, Mater
nité). DIRECTEUR: M . C R O S S I E R , PROFESSEUR. 

4 . CLINIQUE DERMATOLOGIQUE (Hôpital cantonal). 

DIRECTEUR : M . D I N D , PROFESSEUR. 

5 . CLINIQUE OPHTALMOLOGIQUE (Asile des aveugles). 

DIRECTEUR : M . G O N I N , PROFESSEUR. 

6 . CLIN/QUE PSYCHIATRIQUE (Asile de Cery). DIREC

TEUR : M . M A H A I M , PROFESSEUR. 

7. CLINIQUE OTOLOGIQUE E T LARYNGOLOGIQUE. (Hôpi

tal cantonal). DIRECTEUR : M . B A R R A U D , PROFESSEUR. 

8 . CLINIQUE PÉDIATRIQUE (Hôpital cantonal, Mater
nité). DIRECTEUR : M . T A I L L E N S , PROFESSEUR. 

9 . POLICLINIQUE (Solitude, 19). DIRECTEUR : M . 

D E M I É V I L L E , PROFESSEUR. 
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- III. Bib l io thèques . 

1. BIBLIOTHÈQUE CANTONALE E T UNIVERSITAIRE. 

Ouverte tous les j ours de la s e m a i n e , d e 8 h. à midi 
et de 14 à 18 Va h. P o u r les heures de consultat ion et 
de distribution des l ivres, voir les aff iches. 

2. BIBLIOTHÈQUE DE LA FACULTÉ DE D R O I T . P lace de 

la Cathédrale . Ouverte aux étudiants en droit deux 
après midi par semaine , selon affiches. 

3. BIBLIOTHÈQUE DE LA FACULTÉ D E S LETTRES. 

Cité, A n c i e n n e Univers i té , salle X . R é s e r v é e aux é tu 
diants en lettres. Ouverte tous les j ours d e la semaine . 

4. BIBLIOTHÈQUE DES ÉTUDIANTS . M e r c r e d i , de 13 

à 15 heures . 
5. S A L L E DE LECTURE D E S É T U D I A N T S . TOUS les 

j o u r s , de 9 à 21 h e u r e s . 
6. BIBLIOTHÈQUE DE LA SOCIÉTÉ D E S SCIENCES 

N A T U R E L L E S . S 'adresser à la b ib l io thèque cantonale . 
7. BIBLIOTHÈQUE DE L 'ECOLE DE M É D E C I N E . Mardi et 

vendredi de 18 à 19 h. 
8. B I B L I O T H È Q U E AGRICOLE . S 'adresser au d i r e c 

teur de l 'éco le d 'agriculture. 
9. BIBLIOTHÈQUE DE L 'ECOLE D E S SCIENCES SOCIALES. 

Salle du Séminaire . Mercred i après mid i . 
10. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D E S H A U T E S É T U D E S 

C O M M E R C I A L E S . Ouverte tous l'es j ours de la semaine . 
S 'adresser Anc ienne Université , Cité Devant , salle I A . 

4 1 . BIBLIOTHÈQUE CENTRALE SUISSE P O U R L ' E N S E I 

GNEMENT COMMERCIAL , publ ique et gratuite. Ouverte 
tous les j ours de la semaine . S 'adresser Anc ienne 
Université , Cité Devant , Salle I A . 
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12. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D ' I N G É N I E U R S . 

S'adresser Valent in , 2. 
13 . Bib l io thèque des instituts de la faculté des 

sc iences . (Séminaire m a t h é m a t i q u e , laboratoires de 
physique, de ch imie , de zoo log ie , de botanique , de 
géologie , e t c . ) — Col lect ions spécial isées de pér iod iques 
en particulier. R é s e r v é e s à l 'usage des instituts. L e u r 
consultation par des p e r s o n n e s étrangères à c e u x - c i 
est s u b o r d o n n é e à l 'autorisation des directeurs i n t é 
ressés . 

IV. Musées. 

1. MUSÉE ZOOLOGIQUE (Palais de Rumine). C o n s e r 
vateur : M. B L A N C , p ro f esseur . Ouvert les m e r c r e d i , 
samedi et d i m a n c h e de 10 h. à midi et de 13 7, à 16 . 

2. M USÉE GÉOLOGIQUE ET MINÉRALOGIQUE (Palais 

de Rumine). Conserva teur : M. Maurice LUGEON, 
professeur . Ouvert les m e r c r e d i , samed i et d i m a n c h e , 
de 10 h. à midi et d e 1 3 V« à 16 h e u r e s . 

3. MUSÉE BOTANIQUE (Palais de Rumine). P o u r le 
visiter, s 'adresser au conservateur , M. W I L C Z E K , prof . 

4. MUSÉE AGRICOLE (Champ de l'Air}. S 'adresser au 
directeur de l 'éco le d 'agr icu l ture . 

5. M USÉE DES B E A U X A R T S (Palais de Rumine/. 

Conservateur : M. E m i l e BONJOUR . Ouvert gratuitement 
tous les j o u r s , sauf le l u n d i , de 10 h. à midi et de 13 V* 
à 46 heures . 

6. MUSÉE HISTORIQUE (Palais de Rumine). C o n s e r 
v a t e u r : M. N A E F , p ro fesseur . Ouvert les m e r c r e d i , 
samedi et d i m a n c h e d e 40 h. à midi et de 13 V 2 à 
16 heures . 
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SEMESTRE fi'ÉTE 1922 

AVIS 

L e bureau du secrétariat se trouve au Palais d e R u m i n e . 
]1 est ouver t , d u 12 avril au \~> mai , d e 9 h. à midi et d e 
1 5 1 7 s a u f le s a m e d i après mktf ; du 16 ïiia.i au 14 o c 
tobres, U est ouvert d e 10 h . à midi . 

fc&s iiuiuatriCDlallons et les inscriptions aojit vécues 
ïLàjœHés Jitnit^S'du avril au 8 mai. 

L e s finances de c o u r s se règlent du 42-avril m 8 -mai , 
c o m m e suit : 

1. T h é o l o g i e et l e t t r e s : 7 S semaine, du 12 au 15.avril. 

4. S c i e n c e s et I n g é n i e u r s : l semaine, du 1 e r au S mai. 

A partir du 8 mai , toute d e m a n d e ( l ' inscr ip t i on devra 
être a c c o m p a g n é e d 'une autorisation écr i te d o M. le r e c 
teur y e t sera frappée d ' u n e surtaxe d e c i n q f r a n c s . 

La m ê m e prescript ion s 'applique aux étudiants qui , passé 
le 1 5 mai, se présenteront pour régler leurs finances 
de c o u r s . 

2 . Dro i t . H . B . C . , S e . S o c , 
S e . c onsu la i res : 

3 . M é d e c i n e . 
î semaine, d u 17 au 22 avril. 
/ semaine, du 24 au 29 avril. 

5. Retardata i res : 3 semaine, du" 9 au 15 mai. 


